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SÉNAT. — LISTE CIVILE SE L'EMPEREUR, 

Le Moniteur publie aujourd'hui l'article suivant : 

H Immédiatement après la proclamation de l'Empire, le 

Gouvernement a saisi le Sénat, comme c'était son devoir, 

d'un projet de sénatus-consulte déterminant les modifica-

tions qu'il est nécessaire d'introduire dans la Constitution 

du 14 janvier 1852, pour la mettre enharmonie avec la 

nouvelle organisation du pouvoir. Ce projet ne touche 

point aux bases de la Constitution, qui ne peuvent être mo-

difiées que par la volonté nationale. 

« Eu même temps, le Gouvernement a soumis au Sénat 

le projet d'un sénatus-consulte pour le rétablissement de 

la liste civile et la reconstitution du domaine de la cou-

ronne. Aucune somme n'y est indiquée; ce point devait 

être entièrement abandonné à la haute sagesse du Sénat. 

« La liste civile n'est qu'une faible partie du revenu pu-

blie conliée au chef de l'Etal, et dont il se sert pour sou-

lager l'infortune, stimuler l'industrie, récompenser et en-

courager les arts. Eu pareille matière, le Gouvernement 

de Sa Majesté ne pouvait qu'énoncer les conditions impo-

sées par lu rétablissement de l'Empire. Tout en rappelant, 

en fortifiant même les garanties des droits de l'Etat sur 
les biens mis à la disposition fL» ou«»9i oii», 4tj projet (te 

sénatus-consulte remet en vigueur les principes qui, pen-

dant des siècles, ont été la base de la monarchie française 

el qu'ont sanctionnés la loi de 1791, le sénatus-consulte 

du 28 floréal an XII, ainsi que les lois postérieures de 
1814 et de 1824. 

« Ces principes sont conformes aux nécessités du gou-

vernement monarchique, même le plus populaire. S'il ne 

peut entrer dans la pensée de l'Empereur de rétablir la 

monarchie avec les éléments surannés qui choqueraient 

aujourd'hui les mœurs de la nation, s'il n'oublie pas que 

c'est le peuple qui l'a porté au trône pour gouverner dans 

l'intérêt du peuple, le bon sens et sa loyauté lui interdi-

sent de s'imposer la tâche impossible de régir l'Empire 

dans des conditions qui ne répondraient pas aux souve 
wrset à la dignité de la France. 

« La dotation, tant mobilière qu'immobilière de la cou 

'oiine, sera donc reconstituée. Elle comprendra ce qu'elle 

comprenait sous l'ancienne liste civile de la royauté et de 

Empire , c'est-à-dire les domaines de la couronne, les 

Palais etcliàteaux qui sont bien moins les résidences du 

souverain que des monuments historiques, embellis par 

«s arts el consacrés aux délassements comme à l'instruc-

tion du peuple ; ces musées, ces bibliothèques où la Fran-
c

« amasse, depuis des siècles, des trésors inappréciables, 
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jet de l'admiration et de l'envie des étrangers ; ces ma-

nufactures de Sèvres, des Gobelins, de Beauvais, qui sont 
es modèles pour l'industrie nationale, 

f L'entretien de ces palais, la conservation de ces tré-

,*
s

i l'administration et la surveillance de tous ces éta-

'ssements entraîneront la liste civile dans des dépenses 

O 'isidyrables. Elles s'élèvent aujourd'hui à environ 7 mil-
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 francs, dont le budget de l'Etat se trouvera 
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 qu'en parlie, puisque, déduction faite des frais, 

|. revenus de ces domaines s'élèvent à peine à 3 mil-

LA DÉMOCRATIE A AT H il M ES (1). 

Athènes, qui a fasciné la postérité par son génie poé-

tique, oratoire et philosophique, par son amour des arts 

el l'élégance de ses mœurs, mérite-t-elle les mêmes élo-

ges par son génie politique? La réponse à cette question 
ne saurait êlre douteuse. 

Athènes fut une démocratie inconstante, jalouse, tumul-

tueuse, toujours tremblante pour son indépendance, tou-

jours ombrageuse pour ses droits; qui, par crainte du 

pouvoir de quelques uns, se perdit par ses assemblées 

générales; qui, par ombrage pour l'autorité du ta-

lent et de la sagesse , se livra aux mains des fous , 

des charlatans et des séditieux (2). Sa constitution , 

dessinée d'abord par Solon avec une assez sage dis-

tribution des pouvoirs, tomba bien vite dans la cor-

ruption de la démocratie, et fut pour ainsi dire re-

faite (3) par des lois successives rendues dans l'intérêt 

exclusif du peuple contre l'intérêt des riches (4). C'est 

une nouvelle preuve de ce fait remarquable que, partout 

en Grèce, la richesse a embarrassé les politiques, parce 

qu'ils la considéraient comme une maladie du corps so-

cial, tandis qu'èlle est le signe infaillble de sa prospérité. 

A Sparte, la législation faisait la guerre à la richesse; à 

Athènes, elle faisait la guerre aux riches. Tout avait été 

prévu et arrangé par les soutiens de la prérogative po-

pulaire pour assurer la souveraineté de droit et de fait à la 

multitude. On dit proverbialement que les forts n'ont pas 

peur. La démocratie athénienne n'a pas cessé, jusqu'à son 

dernier jour, d'avoir peur, comme si elle eût élé faible (5); 

elle aima mieux se déshonorer dans les excès de la déma-

gogie que de se plier à un système de concorde qui aurait 

tenu un plus grand compte des hommes que leur fortune 

rend disponibles pour les affaires publiques, et que leur 

intelligence rend propres à les bien traiter. 

L'esprit de cette nation se peint tout entier dans cette 

réponse d'un homme du peuple à Miltiade, qui, pour prix 

de sa victoire de Marathon, demandait une couronne de 

laurier : « Miltiade, quand vous repousserez tout seul les 

barbares, vous aurez tout seul une couronne (6) ; » ré-

ponse stupide et tout empreinte de l'insolence démagogi-

que ; car, que deviendrait la multitude sans la haute pen-

sée du chef qui la lait agir? Le même esprit d'envie se 

révèle dans la conduite des Athéniens à l'égard des hom-

mes puissants et utiles par leurs richesses. Ils n'estimaient 

l'opulence que si elle élait mise aux pieds d'une populace 

vénale et impudente (7) ; ils la tenaient pour suspecte 

quand elle n'était pas l'instrument de la brigue. Cimon, 
fwhp mais intègre, était exile* Cléo», qui sOUdOjait ia mul-

titude par-ses largesses, était élevé au gouvernement. Il 

est certain que les démocraties grecques ont cruellement 

souffert de la guerre inepte des pauvres contre les riches. 

Athènes est un exemple éclatant de cet antagonisme, à 

peu près général, du reste, dans tant d'autres petites ré-

publiques sans nom, qui se sont ignominieusement consu-

mées dans ces hostilités implacables et stériles. 

Solon avait essayé de mettre un équilibre dans l 'Etat et 

de faire accepter par ce peuple indiscipliné des contre-

poids modérateurs. S 'il préféra la forme populaire, c'est 

que le caractère de la race ionienne, naturellement portée 

à l'indépendance, la situation d'Athènes, et sa population 

de marchands et de marins, ne permettaient pas de choisir 

une constitution aristocratique. 11 comprit, dans sa haute 

sagesse, que les meilleures lois pour cette cité étaient, non 

pas les plus parfaites, mais seulement celles qu'elle pou-

vait supporter (8). Pourtant il se trompa en pensant qu'elle 

supporterait les siennes. Il vivait encore, et déjà celte 

constitution, que tous les ordres de l'Etat avaient juré 

d'observer, était devenue importune ; Pisistrate, flatteur 

du peuple, se mettait au-dessus d'elle en usurpant le pou-

voir à l'aide de la multitude, et en personnifiant en lui 

toutes les forces de l'élément populaire (9). 

Quelles étaient les combinaisons que Solon avait ordon-

nées pour contenir une nation capricieuse et turbulente, 

tout en lui laissant la suprême puissance ? 

A l'assemblée générale des citoyens appelée ecclésie (10), 

appartenait la confection des lois, le droit de paix et de 

guerre, les traités, les alliances, les impôts et tousles grands 
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et qu'une dotation annuelle de quinze cent 

intérêts de l'Etat. Là, régnait dans toute sa p iissancelasou-

veraineté du peuple athénien (11), souveraineté qu'il idolâ-

trait, et qui lui semblait l'idéal delà liberté. On a calculé que 

la totalité des citoyens s'élevait de 19 à 20,000 (12) Ce nom-

bre est peu de chose, si on le compare à la population 

de la France et à la démocratie américaine ; il ne laisse 

pas que d'être considérable et embarrassant pour une ré-

publique qui n'est pas représentative, et où le pouvoir 

souverain s'exerce directement. Les anciens pratiquaient 

peu, dans leurs Etats libres, la délégation de la souverai-

neté : ils auraient cru infirmer le principe de la souverai-

neté du peuple, base essentielle de leurs républiques (13). 

Mais comme ces républiques n'étaient que d'assez médio-

cres cités, l'exercice direct et collectif du pouvoir souve-

rain (qui est la forme la plus logique de la souveraineté 

du peuple) n'y avait pas les radicales impossibilités qui en 

empêchent la pratique dans les grandes démocraties mo-

dernes. On n'avait que les inconvénients d'un gouverne-

ment difficile, turbulent et inconsidéré ; inconvénients gra-

ves qui tourmentèrent profondément les républiques se-

mées sur le sol de la Grèce et dans les îles de l'Archipel, 

mais qui ne purent éclairer ce peuple incorrigible, ni sur 

la détestable organisation des pouvoirs politiques, ni sur 

les travers non moins funestes de son caractère natio-
nal. 

Dans ces assemblés générales, la prépondérance élait 

du côté des pauvres et des ignorants (14), ou, pour par-

ler comme Xénophon, « du côté de la plus vile popula-

ce (15). » Cela devait être, puisqu'ils étaient les plus nom-

breux. On demandait à Eulhydème ce que c'était que le 

peuple : « Les citoyens pauvres, répondit-il (16). Et il est 

certain que le souverain, c'esl-à-dire celui qui régnait sur 

les plus grands orateurs, les plus grands politiques, les 

plus grands génies, était composé en majorité de cordon-

niers, de charpentiers, de matelots (17), qui passaient du 

cabaret aux comices (18). C'est ce maître capricieux 

qu'Aristophane dépeignait avec les traits suivants : « Nous 

« avons un maître dur, mangeur de fèves, homme colère 

« et emporté, pnycitien de nalion (19), vieillard difficile 

« et un peu sourd que l'on gagne en étant toujours de 

« son avis, et en lui disant : Bepose-toi après lés juge-

« ments ; bois, mange, prends le triobole et viens souper 
« chez moi ! » (20) 

Solon crut remédier à ce mal en institulant un sénat qui 

préparait les affaires et avait l'initiative et la proposition 

des mesures à prendre par l'ecclésie : toute décision du 

peuple devait être précédée d'un décret de ce sénat (21), 

et ce décret avait force de loi pendant un an (22). Ce corps 

était composé de quatre cents personnes tirées au sort (23) 

dans les quatre tribus (24). Le tirage au sort ne pouvait 

porter que sur ceux qui se présentaient : c'était un moyeu 

d'écarter beaucoup de monde (25) ; mais ce n'en était pas 

moins l'aveuglement du sort qai était chargé de corriger 

les hasards des résolutions populaires ! L'élu devait être 

examiné par des juges et pouvait être accusé d'indigni-

té (26). Les sénateurs n'étaient nommés que pour un 

an (27) ; le sort pouvait continuer leur mandat une autre 

année (28). Chaque Athénien était apte à devenir membre 

de ce corps, chargé de veiller au salut de la nalion ; un 

droit de présence d'une drachme par jour était attribué à 
chaque sénateur (29). 

Ce n'est pas tout, et afin que l'assemblée générale des 

citoyens ne fût pas livrée au premier orateur imprudent 

ou vénal que la passion poussait à pérorer, Solon voulut 

que quiconque prendrait la parole devant elle subît un 

examen sur sa conduite et ses mœurs (30), qu'il possédât 

des biens dans l'Atiique (31), et que les premiers qui oc 

cuperaient la tribune fussent âgés d'au moins cinquante 

ans (32). La jeunesse, qui, dès l'âge de vingt ans, avait 

voix dans les assemblées générales (33) , pouvait trouver 

un frein dans cette première impression donnée par l'âge 
mûr et l'expérience. 

Maintenant, quelle sera la constitution du pouvoir exé-

cutif? Solon le confia à neuf magistrats nommés archontes, 
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(1) Le 17 juin 1850, la Gazette des Tribunaux a donné un 
travail de M. le premier président Troplong sur le droit na-
turel à Sparte. Ce remarquable travail, dans lequel l'illustre 
publiciste mettait à nu les vices du grand mensonge social de 
Lycurgue, avait un incontestable mérite d'à-propos, alors que 
le bon sens populaire n'avait pas encore fait complète justice 
des théories renouvelées des Grecs qu'on lui donnait pour la 
Science Nouvelle. 

Mais cette œuvre, qui était plus qu'un article de polémique, 
exigeait un complément. Sparte appelait inévitablement l'at-
tention sur Athènes, sa rivale. L'auteur l'a compris, et il a 
tracé de la politique athénienne le tableau brillant et instruc-
tif que nous mettons sous les yeux de nos lecteurs, et qui fait 
partie d'un travail qui a été lu à l'Académie des sciences 
morales et politiques. 

(2) C'est ce que dit très bien Cicéron, Pro Flacco, VII : 
« Hoc uno modo concidit, libertate immoderata et licentia 
concionum. Quum it theatro imperiti homines, rerum omnium 
rudes ignarique, consoderunt, tum bella inutilia suscipiebant, 
tum seditiosos homines reipubliese prœficiebant, tum optime 
meritos cives e civitate ejiciebant. » (Voy. aussi Aristophane, 
les Chtvaliers, act. II, se. I.) 

(3) Cicéron a remarqué le grand nombre de changements, 
qu'a subie la république d'Athènes: « Atheniensium (civitas) 
quai persœpe commutata est, tum Theseus, tum Draco, tum 
Solo, tum multi alii, postreino exsanguem jam et jacentem 
doctus vir Phalereus sustentavit Demetrius. » De Réf., Il, i. 

(4) Aristote dit avec justesse que, pour gagner le peuple, il 
fallait sedéclarer l'ennemi des riches. (VIII, iv, trad.de M. B. 
Saint Hilaire, t. II, p. 377.) 

(5) Aristophane disait qu'il suffisait d'acheter au marché de 
bousmorceaux et de payer le poisson plus cher pourèire soup-
çonné d'affecter la tyrannie. (Guêpes, v. 480-498.) 

Si, à l'assemblée du peuple, on montrait du dégoût pour 
un voisin sale et mal vêtu, on élait signalé comme parti-
san de l'oligarchie, (riiéophraste, Vjyracl.) 

(G) Plularque, Cimon. 

(i) Ciiéron reproche souvent aux Grecs leur imprudent. 
Pro Flacco, îv. 

(8) Plularque, Solon. 

(9) Aristote dit qu'il fut démagogue au début, et tyran à la 
, tin. (Politique, Y. 8; t. II, p. 427. 

(10) Pollux, vm ; Sigonius, dt Hep. Âtlun., », 2, 4; Schw 
\ matin, p. 219, v. 30. 

(11) Sig., loc. cit. 

(12) Mémoire de M. Letronne à l'Académie des Inscriptions 
et belles-lettres, 2« série, t. VI. p. 183, 184. 

(13) Surtout à Athènes, Thucyd., n,3. 

(14) Aristophane, Chevaliers, v, 749. 

(15) De la République d'Athènes. 

(16) Xénoph., Memor., îv, 2, 7. 

(17) Xénoph., Memor., ni, 7, 6 ; Sigonius, loc. cit. 

(18) Je cite cette anecdote, rapportée par M\ien (Fariœ 
Historiée, lib. ix, c. 19); elle est instructive : « Diogenes quo-
dam tempore prandium in caupona sumebat. Deinde praote-
reuntem Demosthenem vocabat. At ille quum renueret : Vere-
ris, inquit, o Demosthenes, cauponam ingredi? At quidomi-
nus luus, singulis iiebus, hucinlral. » Populum dicens et de 
plèbe singulos. Declarans ita conciofiatores et oratores multi-
tudinis servos existere. 

Ainsi, le souverain allait tous les jours au cabaret, et les 
flatteurs ou les effrontés ne se faisaient pas scrupule de l'y sui-
vre. Mais un homme comme Démosthèiie n'osait entrer dans 
ces lieux déshonnètes. 

(19) Le Pnyx était le lieu de l'assemblée du peuple. 

(20) Les Chevaliers, act. I, se. i. 

(21) Sigonius, de Rep. Athen., u, 3; Déinoslh., in Andr.; 
Barthélémy, Anaclvarsis, t. 1", Introduction. 

(22) Sigonius, loc. cit.; Montesquieu, n, 2 ; l'abbé Barthé-
lémy, ch. xiv. 

(23) Barthélémy, ch. xiv ; Schcemann, p. 212. 

(24) Sur les tribus, Sigonius, de Rep. Ath., Il, 2; Plutar-
que, Solon. 

(23) Montesquieu, n, 2. 

(20) Montesquieu, n, 2; Sigonius, n, 3 ; Uémosth., de Falsa 
legài. 

(2-7), Sclipejftann, p. 212. 

(28) Jf., ibid. 

(29/ Sigonius, n, 3^ Barthél., loc. cit. Une drachme, c'était 
18 M>us. . . ; ^ ttfc, 

(;!0) Sigonius, de Rep. Athen. n, 4, el iv,<6. On écartait les 
impies, les impudiques, les délateurs, les mauvais débiteurs. 
„sch., in Tim.; Schcemann, p. 223. 

(31) Barthél., ch. xiv. 

(32) AUch., m lit».; Schcemann, p. 223. 

(33; M. Letronne, lot. vit., p. 179. 

élus par les suffrages de l'assemblée générale (34) pour 

un an (35). On élisait de même à tous les emplois militai-

res (36). Mais, à la différence des autres démocraties 

grecques, qui permettaient aux plus pauvres d'aspirer aux . 

magistratures et aux emplois, Solon pensa que les riches 

seuls devaient y être appelés (37). Quatre tribus furent 

formées dans toute l'Attique. La première était composée 

des propriétaires ayant un revenu de cinq cents mesures 

de blé ou d'huile ; la seconde, de ceux qui avaient un re-

venu de trois cents; la troisième de ceux qui avaient un 

revenu de deux cents; la quatrième, composée de merce-

naires (38), comprenait tous les autres citoyens. Ce sont 

ceux-là qui furent exclus des fonctions propres au pouvoir 

exécutif (39), fonctions gratuites, du reste, et onéreuses, 

par conséquent, pour les pauvres (40). 

Mais, pour les dédommager, Solon leur ouvrit l'accès 

du pouvoir judiciaire. Ils pouvaient être appelés aux fonc-

tions de juges souverains. Les Tribunaux étaient compo-

sés de citoyens dont les noms étaient tirés au sort, sur la 

liste générale. On les nommait héliastes (4l). Ces Tribu-

naux, fort nombreux, statuaient en dernier ressort sur les 

appels relevés devant eux des sentences de l'archonte (42). 

Enfin, Solon donna à l'aréopage (43) le soin de juger 

certaines matières (44), et surtout de vèiller sur les mœurs 

publiques et privées, sur l'éducation, sur l'observation des 

lois, sur le respect dû à la constitution, et sur les innova- . 

tions qui pouvaient l'altérer ; sur l'honneur des officiers 

publies et des magistrats; sur le zèle de l'armée et sur les 

^compenses dont elle était digne. Ce corps ne doit pas 

être confondu avec le sénat, dont les membres n'avaient 

qu'un mandat annuel, et qui préparait les affaires (45). L'a-

réopage avait le dépôt de la constitution et des mœurs. 

Les archonles, après un sévère examen, entraient de droit 

dans cet illustre corps (46). Il était inamovible (47). Ce 

fut comme une ancre jetée dans ce flux el reflux de la dé-

mocratie athénienne. Cicéron avance, non sans raison, 

que c'est l'aréopage qui a élé la vraie sauvegarde d'Athè-

nes (48) : « Hoc semper proderit civitati.' Hoc consilio, 

leges Atheniensium, hoc majorum instituta servanlur. » 

Il met l'aréopage au rang des plus belles créations de la 

politique; il l'égale à la victoire de Salamine pour la gran-

deur du bien qu'Athènes en reçut. Si cet éloge n'est pas 

exagéré (49), c'est surtout par son inamovibilité, c'est-à-

dire par son indépendance et sou esprit de stabilité, que 
l'aréopage l'a mérité. 

Telles furent les combinaisons principales par lesquelles 
Solon crut contenir la démocratie athénienne. 

Si Athènes avait pleinement adopté ses lois, elle pour-

rait être rangée parmi les gouvernements démocratiques 

dignes de servir d'exemple. Solon, en effet, aussi bien 

que tous les politiques qui savent faire la différence de la 

démocratie et de la démagogie, comprit très bien que la 

démocratie n'est pas incompatible avec des limites restric-

tives de l'omnipotence populaire. La démocratie est un 

état normal de la civilisation ; elle est un gouvernement 

légitime. Or, qui dit gouvernement, dit règle et direction, 

frein et assujétissement. La démocratie comporte à mer-

veille l'existence de barrières qui opposent à la force aveu-

gle du nombre la force éclairée de la raison ; à un mouve-

ment qui entraîne, la résistance qui modère ; au besoin du 

changement, la nécessité impérieuse de la conservation. 

C'est la démagogie seule, ou l'anarchie, qui repousse ces 

entraves pour mieux satisfaire ses caprices, sa mobilité, 
son envie, sa passion de la destruction. 

Mais Alhènes ne tarda pas à s'écarter des vues de So-

lon, et à mettre l'esprit radical et absolu de la démagogie 

à la place de sa conslitulion pondérée. Tous les avanta-

ges finirent par être pour la plus vicieuse populace, plu-

tôt que pour les honnêtes citoyens (50). 

La plus grande partie de la population d'Athènes se 

composait de marins (51) et de constructeurs de vais-

seaux, qui faisaient la force de son commerce et le nerf 

de sa puissance navale. Ces hommes, tiers, ardenls, ac-

coutumés à la vie aventureuse de la mer, aux descentes 

périlleuses sur les côtes ennemies (52), souvent aux pi-

rateries, apportaient dans les assemblées générales leur 

caractère fougueux et intraitable (53). Et comme on avait 

besoin de leurs bras, on tenait compte de leurs votes (54). 

Cicéron a très-bien remarqué que les villes maritimes 

de la Grèce eurent plus à redouter que toutes les autres 

la corruption et l'instabilité des mœurs, parce que le com-

merce y apportait sans cesse des usages nouveaux, et 

que leurs habitants, amateurs d'entreprises vagabondes, 

menaient le goût des voyages et du gain au-dessus des 

pensées de stabilité politique nécessaires à un Etat qui 

aspire à la durée (55). Ce fut là une des causes qui jetè-

rent tant d'agitations dans Athènes, ainsi que dans Co-

rinthe et dans les îles grecques, plus orageuses dans leurs 

(34) Arist., Republ., lib. n, c. 9; t. 1"-, p. 199 ; Schœmann, 
p. 237. 

(33) yEsch., in Tim.; Velléius Palerculus, i, 8. 

(36) Montesq., n, 2. 

(37) Arist., loc. cit.; Plutarque, Solon. 

(38) Aristote, ioc. cit. 

(39) Plut., Solon; Arist., de la République, lib. n, c. 9. 

(40) Schcemann, p. 237. 

(41) Jd.,p. 172-3; 176-12; 298. 

(42) Pluft, Solon; Aristote, lib. n, 9, loc. cit. ; lib. m, 6 

(t. H, p. 267, 16) ; Démosth., in Arist. ; Schcemann, p. 263, 
§ 49. 

(43) Schœmann, p. 264. 

(44) Barthél., ch. xvn. 

(43) Id., ch. xiv. 

(46) Barthél., Introd. ; 

(47) Montesq., loc. cil. 

(48) Cic, I, Offc.,22. 

(49) Valère-Muxime l'appelle « sanctissimumeonsilium areo* 
pagus. » (u, C, 4.) 

(30) Xénophon, de la République d'Athènes, ch. i. 

(31) Aristote, v,3 (t. II, p. 367). 

(32) Xénophon, ch. H. 

Sigonius, II, 5; Schœmann, 176-131 

sect. 2, 

(34) Barthél., ch. i. 

(83) Mpubliq., n, 4. 
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institutions que les flots de leurs rivages (56). D'un autre 

côté, les étrangers abondaient à Athènes, et y formaient 

à peu près le tiers de la population. Le commerce, la ma-

rine, les arts, les attiraient dans cette ville, et des.privi-

léges les y retenaient (57). il v eut là encore une cause 

très-grave de la corruption de la constitution par le mé-

lange de l'esprit exotique. 

Après les vietoinjàjdes Athéniens sur les Perses» on 

voulut récompenser! lfes basses classes par des droits ci-

viques plus considérable» (58). AYistide présenta tin dé-

cret pour que les citoyens pauvres, exclus des magistra-

tures exéculives, eussent le droit d'y parvenir (59). On a 

dit, à la louange des Athéniens, qu'ils usèrent rarement 

de cette concession. J'en demande bien pardon à Montes-

quieu (60); mais cet éloge n'est pas sérieux. Qu'auraient 

fait les classes pauvres de commandements qui n'étaient 

pas rétribués, de fonctions importantes, sans doute, mais 

ruineuses pour ceux qui ne sont pas riches (61)? Il ne 

faut donc pas faire honneur au peuple athénien de ce dés-

intéressement. C'était de sa part un calcul sans mérite. 

N'était-il pas sûr d'ailleurs de trouver, parmi les riches, 

des hommes désireux de s'élever par ses faveurs et dé-

voués à ses intérêts? Il y a toujours des riches qui flat-

tent les pauvres par ambition, et des pauvres qui se ser-
vent des riches par vanité. 

Mais quand Périclès eut attribué une gratification de 

trois oboles à quiconque assisterait à l'ecclésie (62), 

quand il eut attaché un salaire aux fonctions judiciai-

res (63), le peuple se montra très-ardent pour ces actes 

delà vie politique, parce qu'il y avait de l'argent à ga-

gner (64). 11 assiégea les assemblées générales, il y étouffa 

la voix des grands et des riches, et annula leur influence. 

Les précautions prises par Solon pour tempérer la viva-

cité de la parole sur ce peuple impressionnable furent mi-

ses en oubli (65). Le premier venu usurpa le droit de de-

mander la parole quand il le voulait (66), et de haranguer 

à sa manière l'élite des citoyens polis. 

C'est ainsi que les affaires furent conduites pendant les 

temps désastreux d'Athènes. C'est quand le peuple régna 

tumultueusement (67) dans ces assemblées que la ruine 

de la patrie se prépara, depuis la guerre du Péloponèse 

jusqu'à la bataille de Chéronée. La force prépondérante 

dans l'ecclésie élait tout entière dans la partie ignorante 

du peuple, dans le prolétariat oisif et turbulent (68); je 

n'invente rien, je ne fais que citer. On n'a qu'à lire une 

des plus curieures comédies d'Aristophane, les Cheva-

liers. Démosthône et Nicias ramassent dans la rue Ago-

racrilus, vendeur d'audouilles ambulant, pour l'opposer 

an corroyeur Cléon. Cléon, homme intrigant et délateur 

fieffé, a été précédé dans le gouvernement de la républi-

que par un vendeur de toiles (69), et puis par un vendeur 

de moutons (70), et un oracle a dit que ce Cléon, plus 

méchant qu'eux deux, brouillon, vorace, criant comme 

un charlatan, serait remplacé à son tour par un charcu-

tier (71). Démosthène et Nicias rencontrent donc Agora-

critus et sa boutique portative (72) ; ils s'emparent de 

lui (73), et lui promettent de hautes fonctions et de la 

fortune, « Tu seras l'arbitre souverain de ce peuplé ; tu 

« disposeras à ton gré du marché, des ports, de la tri-

« bune aux harangues ; tu révoqueras et emprisonneras 

« les généraux; tu pourras vendre la république et ses 

« possessions (74). — Comment pourrais-je devenir un 

« grand homme , dit le pauvre diable, moi qui ne suis 

« rien? — C'est justement cela : tu deviendras d'autant 

« plus grand que tu es plus vil, plus méchant, plus in-

« soient et sorti de plus bas. — Mais je ne suis pas sa-

« vant; à peine si je sais lire. — C'est déjà trop de sa-

it voir lire : la république n'est plus gouvernée par les 

« gens habiles et honnêtes, mais par les rustres et les 

« fripons (75). Il suffit d'user de ruses, de tout brouiller, 

« d'attirer le peuple par des caresses de cuisine, de lui 

« parler avec force et impudence. C'est tout ce qu'il faut 

« pour gouverner la république. » 

Alors le vendeur d'andomlies commence à comprendre; 

il se rappelle qu'un jour, dans son enfance, ayant volé de 

la viande (76), un rhéteur lui avait prédit qu'il serait un 

bon démagogue. Le chœur l'encourage à profiter de cet 

avantage, à montrer qu'il a été élevé là où se forment les 

véritables ho nmes d'Etat, et qu'une éducation honnête 

est chose tout inutile (77). Là dessus, la lutte commence 

avec Cléon pour séduire Démos. Celui-ci rappelle au peu-

ple un de ses plus grands titres, à savoir, qu'il a appauvri, 

jugulé une foule de citoyens pour l'enrichir (78).—Le ven-

deur d'andouilles, Agoracritus, offre au souverain d'Athè-

nes (c'est-à dire à la tourbe des matelots qui règne dans 

l'ecclésie) un coussin moelleux pour rendre plus commode 

et plus doux le banc de rameurs sur lequel il passe sa vie 

(79). Cléon promet à Démos, outre les oboles quotidiennes, 

l'empire de l'Asie et du monde, auquel l'appellent les ora-

cles.—Agoracritus lui assure que la déesse Minerve va 

verser sur lui, avec un arrosoir, les richesses et le bon-

heur. — Mais ce qui est plus vrai que tous ces pronostics 

(et Agoracritus ne manque pas de s'emparer de ce trait), 

c'est que Cléon, dans son administration des finances de 

l'État, a fait comme les nourrices, « qui, sous prétexte de 

goûter la bouillie avant delà donner aux enfants, en man-

gent la moitié (80). » Alors les deux rivaux font assaut de 

générosité pour procurer à Démos le bonheur parfait de 

satisfaire sa paresseuse sensualité. On le met à table, on 

le gorge de purée de pois et de gras-double, de galettes 

et <ie boudins ; on l'abreuve d'un vin exquis envoyé par 

Minerve. Démos, enchanté, ne sait à qui donner la préfé-

rence. Cependant il s'aperçoit que, taudis qu'Agoracritus 

livrait à son appétit toutes ses provisions, Cléon a mis en 

réserve une partie des siennes. C'est là, à ses yeux, un 

vol, une escroquerie; car il faut se dépouiller pour Démos. 

Cléon est traité de scélérat et d'infâme ; Démos lui ôle le 

commandement et le renvoie chez lui (81). 

Il n'y a pas de commentaires à faire sur ce tableau tracé 

de main de maître. On y voit toutes les misères, toutes 

les bontés, tous les appétits brutaux de la démagogie, et 

l'on s'explique pourquoi la république athénienne se livra 

aveuglément aux hommes de rien, qui la perdirent par 

léur insolence, leur cupidité et leur basse flatterie. Mais 

rien ne put éclairer Athènes : elle était encore la même 

lorsque les Romains vinrent enlever à la Ûrèce son indé-

pendance. Tite-Iîivc nous montre ses assemblées bavar-

des, dont il raille la frivolité, s'épuisant sur la place publi-

que en paroles inutiles, s'agilant à la voix des orateurs po-

pulaires, qui ne savent pas voir où est le péril (82), qui 

n'ont de force que pour la parole et non pour les actes 

(83), et qui vont déchaînant leur fureur démagogique con-

tre le roi Philippe (84), le seul qui aurait pu sauver le nom 

grec du joug des Romains, si la Grèce eût voulu s'entendre 
et rester urne (85). 

A ce mouvement continuel de l'assemblée générale, 

nous devons ajouter une autre cause d'agitation. Après la 

chute des Pisistratides, Clisthène, pour ranimer la vie po-

litique, étouffée pendant leur domination, avait porté de 

quatre à dix les tribus de l'Attique (86), et les avait gros-

ses d'un grand nombre d'étrangers et d'esclaves tuibu-

lents (87). Ces tribus, comme autant de petites républiques, 

avaient leurs présidents, leurs officiers, leurs intérêts pro-

pres, leurs tribunaux (88). Cette nouvelle division avait 

donné à l'élément populaire plus d'activité, *et stimulé sa 

participation aux affaires (89). De plus, le nombre des sé-

nateurs avait été élevé à cinq cents, et tous les ans on ti-

rait au sort, dans chacune de ces tribus, cinquante séna-

teurs (90). C'était une chance de plus pour l'are entrer au 

conseil un plus grand nombre d'hommes du peuple. 

Ce sénat, d'ailleurs, si beau en apparence, ce sénat, qui 

deva
:
l être le prudent conseil donné par Solon à la sou-

veraineté du peuple, avait entièrement manqué son but. 

Son instabilité annuelle enlevait à sa politique la suite et 

la constance indispensables dans le gouvernement. Et 

comme chaque sénateur était justiciable du peuple, auquel 

il avait des grâces el des honneurs à demander, l'esprit 

de ce corps était plutôt de flatter que de maîtriser cette 

multitude dont il avait besoin. Aussi son autorité n'était-

elle que nominale. A chaque instant, ses décrets étaient 

rejetés, et l'initiative élait usurpée à son détriment par des 

orateurs sans mission, qui faisaient adopter par acclama-
tion des projets improvisés. 

TROPLONG. 

{La fin au premier numéro.) 
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ront, en statuant sur l'exception, s'il y avaitlieu a la dispen-
se • mais le président seul appréciera souverainement I utilité 
de'l'abréviation des délais. Ici le président a abrégé ces délais 
et dispensé du préliminaire de conciliation : pour la première 

chose, il était dans l'exercice de soir droit souverain ; pour là 
seconde, il a excédé les droits qui lui sont attribues par la 
loi il a rendu l'exception impossible, le principal n'est plus 
entier (article 809 du Code de procédure civile, , .les lors, l'ap-
pel est recevais;, et l'ordonnance doit être inlirniée. 

Conformément' à ces conclusions*; HfCour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« La Cour :
 a

 _ ,r^*m. . -| 
« Considérant que le préliminaire de conciliation a été in-

troduit par la loi dans le but d'éviter et de prévenir les pro-
cès, en rapprochant les parties devant le juge chargé de les 
éclairer sur leurs intérêts, et de leur signaler les inconvénients 

qui pourraient résulter des litiges qui sont sur le point de 
s'engager; 

« Que si cette mesure, qui constitue un droit et un devoir 

pour les parties, n'est pas d'ordre public, néanmoins il ne 
peut y être dérogé que dans les cas prévus par la loi ou par la 
volonté des parties ; 

« Que dès-lors le pouvoir accordé au président seul par l'ar-
ticle 72 du Code de procédure, de permettre d'abréger les dé-
lais d'ajournement, ne lui confère pas le droit de dispenser de 
la conciliation préalable; que les attributions des articles 49 
et 72 sont essentiellement distinctes; que les exceptions de 
l'article 49 sont placées en dehors du pouvoir discrétionnaire 
du juge, et ne doivent être appréciées que par le Tribunal 
auquel sont soumises les contestations qui n'ont pas été précé-
dées de tentative de conciliation ; 

« Considérant que, par ordonnance de référé en date du 24 
novembre dernier, le président du Tribunal a autorisé Duval 
à assigner Wurlz à bref délai et en le dispensant de citer préa-
lablement ie défendeur en conciliation; qu'il a, par les motifs 
ci-dessus, excédé les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi, 
et que dès-lors ladite ordonnance, ne pouvant être considérée 
comme souveraine, l'appel a pu en être interjeté valablement; 

« Considérant que l'assignation donnée à Wurtz étant basée 
sur ladite ordonnance, doit être également déclarée nulle; 

« Sans s'arrêter à la fin de non- recevoir opposée à l'appel, 
« Déclare nulle et de nul elfet l'ordonnance dont il s'agit, 

comme incompétemment rendue; déclare nulle également l'as-
signation qui en a été la suite; ordonne la restitution de l'a-
mende; condamne Duval aux dépens. » 

Voir sur la deuxième question : Cassation, 4 janvier 

1841, S., 41, t. 317; Bordeaux, 25 juin 1847, S., 47, 2. 

662; Limoges, 29 novembre 1832, D., 54, p. 97'; Nîmés, 

11 août 1812, Journal des Avoués, 7,44; Montpellier, 

8 avril 1839, Journal du Palais, 39, 2 118. 
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Art. 1
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. Est approuvée la convention passée le 18 n 
bre 1832, entre notre ministre secrétaire d'Etat au d °
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ment de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce
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banque foncière de Paris, qui prend à l'avenir le titre d' ^ '* 
dit foncier de France. ^

T
é-

Art. 2. Le privilège accordé à cette société par le déo 

28 mars dernier est étendu à tous les département^
6
' ̂  

n'existe pas de Société de crédit foncier. ou il 

La compagnie pourra, sauf approbation du Gouverne 
s'incorporer les sociétés de crédit foncier établies. ment

i 

Art. 3. Il est accordé, en vertu du décret du 27 niar 
nier, à la Société du crédit foncier de Prance, une suhv
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Art. 4. Avant le 1" juillet 1833, il sera établi dans cl 
ressort de Cour impériale une succursale ou direction 

L'établissement de la succursale ou direction sera Dr' i 

blement soumis à l'approbation do notre ministre seem 
d'Etat au département de l'intérieur, de l'agriculture 
commerce. u 
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(37) Ibid., ch. i. 

(38) Aristote, Tnt, 3 (t. II, p. 367). 

(39) Plut., Arist. 

(60) Liv. il, ch. 2. 
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(62) Samuel Petit, Leg. attic, p. 203 ; d'après Aristopha-
ne, Plut., v. 330, et Ecoles., v 292 et 308; Barthél., ch. xiv. 

(63) Aristote, de Republ., u, 12. 

(64) Aristophane, Chevaliers, act. IL se. 1. 

(65) jEschin., in Timarch.; id., in Clesiph. 
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(72) Ibid. 

(73) Act. i, se. 2 et 3. 

(74) Act. i, se. 3. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 8 décembre. 

ORDONNANCE QUI PERMET D'ASSIGNER A RREF DÉLAI ET DIS-

PENSE DU PRELIMINAIRE DE ' CONCILIATION. — EXCÈS DE 

POUVOIRS DU PRÉSIDENT. APPEL. — RECEVABILITÉ. 

/. Les présidents des Tribunaux de première instance n'ont 
pas le droit de dispenser les parties du préliminaire de con-
ciliation. 

11. Les ordonnances par lesquelles ils accordent de pareilles 
dispenses sont susceptibles d'appel. 

Ces solutions nous paraissent devoir amener une espèce 

de révolution dans la procédure telle qu'elle est comprise 
et pratiquée, à Paris notamment. 

En effet, pour peu qu'on y ait suivi le Palais, on sait que 

dans une multitude d'affaires, les avoués présentent à M. 

le président du Tribunal une requête dans laquelle ils ex-

posent les motifs d'urgence et sollicitent la permission 

d'assigner à bref délai ; puis, comme les affaires qui re-

quièrent célérité sont dispensées du préliminaire de con-

ciliation (article 49 du Code de procédure civile), ils solli-

citent la dispense de-ce préliminaire. Le plus souvent, la 

requête est favorablement répondue et l'instance s'engage 

directement devant le Tribunal sans le préliminaire de con-
ciliation. 

Cette manière de procéder, déjà condamnée par un ar-

rêt de la Cour suprême du 20 mai 1840 (S. 40. 1. 609), 

vient de subir un second échec devant la Cour impériale 
de Paris. 

Une question délicate toutefois dominait ce débat. L'or-

donnance qui dispensait du préliminaire de conciliation, 

était-elle un acte de la juridiction gracieuse, ou un acte de 

la juridiction contentieuse du président? Dans lé second 

cas, était-ce par voie d'opposition devant lui qu'on devait 

se pourvoir? était-ce devant le Tribunal entier? était-ce 
par la voie d'appel ? 

Les faits d'une pareille affaire ne se racontent pas, tant 

ils sont simples ; il suffit de dire qu'une ordonnance de M. 

le président du Tribunal civil de la Seine, du 5 novembre 

dernier, rendue sur requête, a autorisé M. Duval à assi-

gner M. Wurtz devant le Tribunal à trois jours francs et 
sans préliminaire de conciliation. 

M. Wur-lz a-interjeté-afpel-deeeUe ordonnance. Cet ap-

pel a été soutenu par M* Duvergier et combattu par M" 
Meunier. 

M. l'avocat-général Portier a dit : 

L'article 48 du Code de procédure civile pose comme règle 
générale la nécessité du prélimiuaire de conciliation; l'article 
49 indique les exceptions en prenant soin de les énumérer. 
Cela dit assez que ces exceptions ne sauraient être arbitraire-
ment étendues : « Il convient,.dit une circulaire de M. le gar-
de-des-sceaux, que, sous prétexte d'urgence et de célérité, on 
ne cherche pas à augmenter le nombre déjr trop considéra-
ble peut-êtr* des causes que la loi dispense du préliminaire de 
conciliation. » La partie qui se trouve dans un des cas pré-
vus par l'article 49 n'a pas besoin de demander au président 
une dispense accordée par la loi ; seulement, si à tort elle assi-
gne sans préliminaire, l'ajournement est nul, et cette excep-
tion de nullité est pérempiQire : le juge du tond est juge de' 
l'exception; le Tribunal même peut opposer le moyen d'ofuce 
in limine litis, parce qu'il est d'ordre public. Tout est réglé 
sur la conciliation dans le titre premier, et nulle part il n'y 
a trace de la faculté pour le président de dispenser du préli-
minaire de conciliation. Dans le titre suivuni, la loi s'occupe 
de l'ajournement, et c'est logique, car le préliminaire de con-
ciliation est en dehors de l'instance; il a même pour objet de 
la prévenir. L'article 72 -dans, ce titre autorise le président, 
dans les cas qui requièrent célérité, à permettre d'assigner à 
bret délai. La dispense de conciliation et l'abréviation des dé-
laissent doue deux choses distinctes; les Tribunaux apprécie-
J _ , , _ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 11 décembre. 

COUPS VOLONTAIRES.  MORT DE LA VICTIME. 

ET BEAU-PÈRE. 

BEAU -FILS 

L'accusé qui vient s'asseoir sur le banc des assises est 

un tout jeune homme qui porte la veste d'uniforme des 

employés du chemin de 1er de Paris à Strasbourg, avec 

les initiales P. S. brodées en argent sur le collet. U se pré-

sente devant la justice avec les meilleurs antécédents, et 

il est certain que le jury lui a tenu compte de sa conduite 

passée dans l'appréciation des faits qui lui sont aujour-
d'hui reprochés. 

Le sieur Bauger, dit Bogey, demeurant rue Saint-Lau-

rent, à Belleville, avait épousé en secondes noces la veu-

ve Mouchette, mère de trois enfants, dont deux fils déjà 

majeurs. Cet homme, livré à l'intempérance, trouvait peu 
d'affection dans son intérieur. 

Le 5 mai dernier, sans avoir été malade, il expirait à la 

suit? d'une querelle domestique, et l'inhumation avait lieu 

sans qu'aucune voix se fût élevée pour provoquer les in-

vestigations de la justice. Ce no fut qu'au mois d'août sui-

vant qu'une lettre anonyme adressée au parquet vint 

(81) Act. îv, se. 1. 

(82) Tit.-Liv.. xxxi, 29. Les députés de Philippe exposent 
cela à merveille dans l'assemblée générale des Etoliens. 

(83) Tit.-Liv., xxxi, 44. « Atheuienses quidem litteris ver-

bisque, quibus solis valent, bellum adversus Philippum gere-
bant. » 

(84) Tite-Live, ibid. « Nec unquam ibi desunt lingua; prom-
ptaî ad plebem concitandam : quod genus, quum in omnibus 
liberis civitatibus, tum praecipue Athenis, ubi oratio pluri-
mum pollet, favore multitudinis alitur. » 

(85) Tit.-Liv., xxxi, p. ■ : ;
 t

 V'-
(86) Aristote, vi, 2 (t. H, p. 309). 

(87) Aristote, 01, 1 (t. I, p. 217). 

(88) Schœmann, p. 202, § 23. 

(89) Barthélémy, Introd., part. 2, sect. 1. 

(90) Ibid. 

veiller sa sollicitude et motiver l'instruction dont voici le 
résultat : 

Le 4 mai, vers huit heures du soir, le sieur Bauger ren-

tra chez lui la tête un peu échauffée par le vin, mais en 

possession de toute son intelligence; il se mit à table avec 

sa femme et les fils de cette dernière. 

Une vive discussion, dont la cause n'est pas connue, ne 

tarda pas à s'élever entre le chef de la famille et ses beaux-

fils, et l'oreille des voisins fut frappée de l'accent des voix 

et du bruit des chaises renversées. Quelques minutes 

après, le plus jeune des fils Mouchette, Thiébaut, dit Jo-

seph, descendait rapidement l'escalier pour aller chercher 

un médecin, et disait au concierge : « Je suis perdu, je 

viens de crever le ventre du père d'un coup de pied. » En 

effet, dès ce moment, le sieur Bauger commença à faire 

entendre des cris de douleur qui durèrent pendant toute 

la nuit, et expira le lendemain vers trois heures de rele-
vée. 

L'officier de sanhi qui lui avait donné des soins consta-

ta la dureté et la tension du ventre, et, après la mort, il 

remarqua une ecchymose dans la région de la vessie, cir-

constance dont a également déposé le lémoin Gay, qui, 

sur les prescriptions de l'homme de l'art, avait appliqué 

des sangsues sur l'abdomen du blessé. 

L'officier de santé Chemin a déclaré, en outre, avoir 

ouï dire à l'inculpé : « C'est malheureux, je me suis laissé 

aller à la colère, parce que mou beàu-père avait souffleté 

ma mère. » D'un autre côté, le concierge a rapporté un 

propos qui peut donner la mesure des sentiments qu'il 

portait à son beau-père ; lors de l'exposition du corps " 

aurait dit: <* Nous en voila débarrassés. » Le long temps 

écoulé depuis l'inhumation n'a pas permis de rechercher 

dans l'autopsie la preuve matériélle des causes détermi-

nantes de la mort, lesquelles sont, au reste, suffisamment 

démontrées par la réunion des circonstances qui viennent 
d'être rappelées. 

Le système de défense de l'inculpé consiste à nier tous 

les propos qui lui sont imputés. Il avoue, du reste, avoir 

porté un coup de pied à son beau-père, mais à son corps 
défendant et pour protéger sa mère. 

La question délicate du procès était de savoir si le coup 

dont Mouchette est incontestablement l'auteur avait été la 

cause déterminante de la mort de son beau-père. Il ré 

suite do ce qui précède que la plus grande incertitude rè-
gne sur ce point important. 

Le jury, après avoir entendu le réquisitoire de M. l'a 

vocat- général Meynardde Franc et la défense présentée 

par M" Dozauce, avocat, a rapporté un verdict aftir-

matif sur le l'ail matériel et négatif sur la circonstance ag-
gravante. 

Les faits ne présentaient plus qu'un simple délit, qui a 
ete puni par une année de prison. 

Blugeot, garde particulier, ayant chassé, le 20 octobre 

dernier, sans permis, dans l'exercice de ses fonctions 

sur un terrain confié à sa garde, a été cité devant la p= 

chambre de la Cour impériale, présidée par M. de Verges 

Blugeot s'est fait représenter par M" Laluyé, avoué, qui 

a exposé que le garde avait seulement tiré sur une buse 

qu'il n'avait pas même tuée, animal malfaisant et dont la 

destruction était licite. Cette excuse avait déjà élé présen-

tée par lui aux gendarmes rédacteurs du procès-verbal 

lesquels ont fait remarquer que le fait était l'on invraisem-

blable, « attendu, disent-ils, que nous l'avions vu en at-

titude de chasse un instani avant... et qu'à cet instant un 

chien de chasse qu'il nous a déclaré lui appartenir est 

sorti dudit bois, sans cependant lut avoir enicndu donner 

de la voix ; nous lui avons demandé ses nom, prénoms 

âge, profession, demeure, lieu de naissance, s'il était céli-

bataire, marié ou veuf, et s'il avait des enfants. » 

Tels sont les termes du procès-verbal, qui (à part l'é-

quivoque sur l'individu interrogé, lequel n'est point, mal-

gré les apparencés, « celui qui est sorti du bois sans don-

ner de la voix), » méritent d'être rapportés, à raison de 

l'extrême exactitude des renseignements exigés, et aux-

quels Blugeot a répondu « qu'il était garde particulier à 
Thors, et marié, sans enfants. » 

Le défenseur a ajouté que Blugeot était fort honnête 

homme, très expert dans ses fonctions, plein de sollicitude 

dans son service, et aujourd'hui employé comme garde 

des propriétés d'un très haut fonctionnaire, qui en rendait 
un fort bon témoignage. 

La Cour, sur le léquisitoire de M. l'avocat-général 

Mongis,a condamné Blugeot à 50 fr. d'amende. 

— Une prévention plus grave amenait devant la même 
chambre le garde-champêtre Sachot, qui, le 16 octobre 

damier, mirait, diins l'exercice de ses fonctions, porté des 
coups et fait des blessures à une femme surprise par lui 

au moment où elle grapillait du raisin dans une vigne non 

encore dépouillée. 

Les antécédents favorables de Sachot ont élé présentés 

par M. l'avocat-général Mongis, en même temps qu'il sou-

tenait la prévention, corroborée par plusieurs déposition» 

de témoins entendus à l'audience. 

M" Perrot de Chézelles a présenté la défense. 

La Cour, reconnaissant, avec le délit, des circonstances 

atténuantes, a condamné Sachot à 5 fr. d'amende. Par 

malheur, les frais des dépositions augmentent de 100 fr. 

cette condamnation : soit 100 fr. pour 5 fr. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Lejean, meunier à Saint-Maurice, au lieu «fille 

Moulin-des-Corbeaux, pour avoir trompé un acheteur en 

lui livrant deux sacs de farine n'ayant pas le poids légal, 

à six jours de prison et 50 fr. d'amende; 

Le sieur Chaponnet, marchand de bois à Champigny, 

près Vincenoes, pour avoir livré à un acheteur trois stères 

quarante-quatre centistères de bois pour quatre stères, a 

six jours et 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Dorel, marchand de bois et de charbon, pour 

déficit de 1,290 grammes de bois au préjudice d'un ache-

teur, à 6 jours et 25 fr.; 

. Le sieur Courgibet, boucher, 93, rue Montmartre, pour 

avoir livré à un acheteur 920 grammes de viande pour 

1000, à 30 fr. d'amende ; 

Le sieur Vion, marchand fruitier et cultivateur a la 
- des 

PARIS, 11 DÉCEMBRE. 

Sont promus dans la Légion-d'IIonneur au grade de 
commandeur : 

M. Fould, notre ministre d 'Etat ; M. Abbalucci, notre 

garde îles-sceaux, ministre secrétaire d'Etat an départe-

ment de la justice ; M. Ducos, notre ministre secrétaire 

d Etat au département de la manuc cl dos colonies • M 

) Celle (Seine-et-Marne), pour avoir exposé au carreau 

Innocents des paniers de poires dans lesquels se trouvai 

une trop grande quantité de paille, à 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Parent, boulanger, 2, rue de Myrrhe, à Mont-

martre, pour avoir livré à un acheteur 1870 grammes <f« 

pain pour 2000, à huit jours et 50 fr.; 

Le sieur Lemaire, charbonnier, 49, faubourg Saint- Mai-

tin, pour déficit de 30 litres de charbon au préjudice dun 

acheteur, à 30 fr. d'amende; , 
La femme Belorget, marchande de fourrages,26, rue a 

la Borde, pour avoir vendu une botte de foin n'ayant p 

le poids légal, à 16 fr. d'amende ; 

Le sieur Drouin, épicier, 54, rue de la Verrerie, P
ou 

détention de faux poids, à 25 fr. d'amende; 

La femme Louise Souldot, marchande de fruits, 133, 

Montmartre, pour semblable contravention, à 16 tri 

monde; ' 

La veuve Servers, fruitière, 4, rue du Transit, a m 

rouge, pour semblable contravention, à 20 fr. d'anjMj^' 

La fille Morin, marchande de charbon, passage di 

faubourg du Temple, pour semblable contravention, 

francs d'amende ; , ,.~
a
. 

La femme Fizellier, cultivatrice à Clamart, pour de 

tion de fausses balances, à 16 fr. d'amende; n 

La veuve Marchand, marchande des quatre
 mB00

^
t chaussée de Clignancourt, pour semblable contraven 

à 16 fr. d'amende; Poisson-
Le sieur Thuillier, marchand de vins, rue des i o ^ 

niers, 6, à Montmartre, pour détention de fausse me 

16 fr. d'amende j
 >

 (martre» 
Les sieurs Bouzeuet, rue des Dames, 32, à Mon ^ 

Patrice Lanceleur, impasse d'Anlin, 12, aux Bâti^K^e 

Daubernet, rue Héliae, 6, aux Batignolles, et i»
 ayoir 

Séjourné, ruo do la Sanlé, 66, aux Balignolles, p
 igSO

nS 

exposé en vente, au marché des Batignolles, ... ^^,de-

gâtés, chacun à six jours de prison et 16 Fr.
 d

, „„
lalA

. et 

Ces individus ont'prétendii au moment de» ^^j^ter 
soutenu aujourd'hui à l'audience, qu'ils sorlaieu 

ces paniers de poisson à la halle de Paris. dience* 

— Le Tribunal de simple police, dans ses^V^a-

dos 1", 3, 7, 8 et 9 décembre, a prunoaeo «• w 
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lion! 
suivantes : ^

 fahi/ié< 

Merle marchand de vin, rue de Lanqry, 57, par 
m fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-

plgntes 

fj»'-" 

marc hand de vin et épicier, rue Bourg-

deux jours de prison, 10 fr. d'amende, 
l'X̂ vv» -,

 v
j
n
 devant rétablissement du sieur Leeoin ; 

jfcM°
n
 Benoît- marchand de vin et de liqueurs, portier à 

^
h01I

MMitaire, 10 tt. d'amende, effusion du vin devant le 
fÉ^J' p|

an
tes ; t. ' 

jsi'J
1
" ,

 c
t C, marchands de vin en bouteilles, rue des 

^''.'
e
?ajnt-Martiu, 80, par défaut, 10 fr. d'amende, elfusion 

l
|ira

■' devant lefanlin-des-Plantrs; 

Jf^-u.rt Peste, march.iiid de vin en détail, rue de G-renel-
p|iili 0?ii. ■ - f c. i'- ni» ,.rr..„; i.. .i . i„ 

lis Lecoin, 

il, récidive, 

, 0 fr. d'amende, elfusion du vin devant le 

c Aa*Ju*nles > J,r
 f - TOarue, épicier marchand de vin, rue Saint-Jean-de-
' 8 6 fr. d'amende, elfusion du vin devant le Jaj»liu-des-

''^
nl
f ̂ Giistave Vaudrort, épicier marchand de vin, rue de 

^"Kuariè^d'és-Ihvalides, 4, 6 fr. d'amende, effusion du vin 
la Jardin -des-Plantes ; 

dev aTsu,uj
s
^Yançois Cherruel, épicier marchand do vin, rue 

Ai 0 fr. d'amende, effusion du viii devant le Jardiu-

^f&M épicier marchnnd de vin, quai des Ormes, "G, 10 
.^d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-

'''fcaues-Guillaumc Duclos-Barbez, marchand de vin, bière 

•h-p nar défaut, 10 fr. d'amende, effusion du vin devant 
^^ÏÏin-des-PlanteS. ■ 

nÀnlt'o» de poids et mesures non soumis à la vérification 
v 1" du litre. 

Bntitre, serrurier, rue de la Tacherie, 12, par défaut, 13 fr. 

*
C
"
m

rd, charpentier, rue de Hambouillet, 20, par défaut, 

rue Villedot, 14, par défaut, 13 fr 

Bon» 1 

lafr a 'amende 
Guérard, charpentier 

i
 jp

U
Upinann, fabricante de voitures, rue Popiucourt, 76, 

a défaut, 13 fr. d'amende; 

' Grllio, pâtissier, rue Neuve-des-Petits-Champs, 65, locataire 
j'une boutique, boulevard des Filles-du Calvaire, par défaut, 
Pifr. d'amende ; 

Borderie, férailleur, passage Sainte-Marie, 9 et 11 et rue de 
Laupe 43, par défaut, 15 fr. d'amende; 
' $ey'gand, marchand de pendules et de bronzes, rue Yieille-
àu-KUle, 188, 11 lr. d'amende; 

Cordelet, scieur à la mécanique, boulevard de la Contrescar-
pe, 36, par défaut, 5 fr. d'amende. 

Poids et mesures prohibés 

Louvel, marchand de bouchons, rue du Temple, 60, — 11 
francs d'amende, confiscation ; 

Charme, charbonnier, rue Mouffetard, 69, — 11 fr. d'à 
mende, confiscation ; 

Caubert (François-Norbert), fabricant de mesures, rue du 
Ptstit-Lion-St-Sauveur, 15, — 15 fr. d'amende, confiscation. 

Deux autres condamnations ont été prononcées, l 'une 

contre Eugène- Philippe Muller, ancien voyageur do com 

nterce, actuellement sallimbanque, cité Popincourt, 22, 

1° pour défaut d'autorisation de l'exercice de cette profes-

sion , 2" pour avoir dit la bonne aventure, — cinq jours 
Je prison et 15 fr. d'amende. 

La seconde, contre la dame de Villeneuve, somnambu-

le, rue Saint-Denis, 354, 1° pour distribution de prospec-

tus, 2° pour exercice du somnambulisme, 15 fr. d'a-

— 11 y a quelques jours, nous avons signalé les gra-

ves désordres apportés dans les familles par suite de 

l'inobservation des règlements de la part des sages-lém-
mos. 

On sait, en effet, que les sages-femmes ont pour devoir, 

dans les cas où elles prêtent leur assistance à des femmes 

""«nattes, de présenter l'enfant au commissaire de police 
Me le taire inseriic sur loa registres de l'état civib Le 
sanquement à ce devoir a pour résultat de rendre impos-

sible à la mère la réclamation de son enfant et d'en lais-
ser indéfiniment la char! 
pices. 

;e à l'administration des hos-

I ne mlraction semblable à ses devoirs et aux prescrip- ! 

lions de la loi amenait encore aujourd'hui une sage-l'em-

me, la veuve Hallal, demeurant aux Batignolles, rue des 

Kaincs, 40, devant le Tribunal correctionnel. 

Le 13 octobre, une jeune femme se présentait chez la 

veuve llallat pour lui demander les démarches à faire 

"Jour son admission à l'hospice de la Maternité. Pendant 

a conversation, la jeune femme fut saisie des douleurs de 

1 enlantement et accoucha peu après. L'enfant, dit la veuve 

llallat, n'avait que six mois el demi, il n'était pas né via-

ble, et supposant qu'il ne vivrait pas, elle crut pouvoir se 

dispenser de le présenter à l'état civil, et le fit porter di-

rectement à l'hospice des Enfanis-Trouvés. La mère 

qu'elle n'a connue que sous le nom de Joséphine, est re-

partie de chez elle le même jour, et n'est plus* revenue. La 

prévenue déclare que non-seulement elle n'a reçu aucune 

rétribution de cette femme, mais que, la voyant malheu-

reuse, elle lui a donné une paire de bas et une chemise et 
a payé la voiture pour retourner chez elle. 

Après ces observations très atténuantes du délit, la 

prévention étant établie, la veuve llallat, sur les réqui-

sitions conformes du ministère public, a été condamnée à 
16 fr. d'amende. 

— Le sieur Rond et, éditeur d'estampes, rue du Cloître-

Saint-Benoît, 24, est traduit devant le Tribunal correction-

nel sous la double prévention de réimpression de gravures 

condamnées par arrêt de la Cour d'assises du 10 février 

1852, ledit arrêt inséré au Moniteur du 8 mai, et de dé-

tenliou d'une arme de guerre, sabre-poignard. 'Le sieur 
Rondet a fait défaut. 

Sur les conclusions du ministère public, qui a requis 

contre le prévenu le maximum de la peine, le sieur Ron-

det a été condamné par défaut à une année d'emprisonne-

ment et 500 fr. d'amende, et a ordonné ia confiscation des 
gravures saisies. 

— L'article 3 de la loi du 27 mai 1851, qui punit des 

peines portées en l'article 423 du Code pénal ceux qui au-

ront trompé ou tenté de tromper les acheteurs par des in-

dications frauduleuses tendant à faire croire à un pesage 

antérieur et exact, est-il applicable au boulanger qui livre 

un pain sans le peser et en reçoit le prix, lorsque ce pain 
présente un déficit sur le poids présumé ? 

L'interprétation de cet article n'a pas été la même par 

les diverses juridictions appelées à se prononcer sur la 
question ci-dessus. 

Le 5 mai 1851, le Tribunal de simple police, devant le 

quel plusieurs boulangers étaient cilés pour simple con-

travention à l'article 4 de l'ordonnance du 2 novembre 

1840. jugeant qu'il y avait tromperie au préjudice de l'a-

cheteur, se déclarait incompétent et renvoyait les préve-
nus devant le procureur de la République.' 

Le 27 du même mois, la 7
e
 chambre correctionnelle, 

présidée par M. Fleury, condamnait ces individus, parap 

plieation du parag. 3 de l'art. 1" de la loi du 27 mars 

1851, pour avoir commis le délit de tromperie. 

Les syndics des boulangers interjetèrent appel de ce 

jugement, et, le 5 juillet 1851, cette affaire revenait devant 

la Cour d'appel (chambre correctionnelle), présidée par 
. M. Ferey. 

M* Delangle se présentait pour les syndics de la boulan 
gerie. 

ijne grande importance, disait l'avocat, s'attache à ce 

procès, non pas pour la gravité dé la condamnation, mais 

pour les conséquences qui en découlent ; c'est pour le 

commerce de la boulangerie une perturbation absolue ; à 

ce point que le ministère du commerce reconnaît, si le ju-

gement du Tribunal correctionnel est maintenu, ia né-

cessité de réglementer de nouveau le commerce de la bou 
langerie. 

M* Delangle rappela tous les actes de l'administration à 
propos de cette question. 

L'objection des boulangers a toujours été celle-ci : qtt 
leui est impossible do dôtorminôr à l 'aviinee .fa perte de 
poids que causera la cuisson, cette perte variant toujours 

d'une manière sensible, sans qu'on puisse saisir et pré 

venir la cause de cette variation. 

M. Sallé, avocat-général, ne considéra pas les circons-

tances relevées par le Tribunal comme établissant suffi-

samment l'intention de tromper nécessaire pour qu'il y 

ait lieu à l'application de la loi de 1851 ; mais, suivant 

lui, la quotité du déficit trouvé sur le poids, lorsqu'il ex-

cède les limites d'une tolérance raisonnable, peut établir 

cette intention frauduleuse lorsqu'elle se trouve réunie aux 

deux circonstances. En conséquence, M. l'avocat-général 

conclut à l'infirmation à l'égard de plusieurs des prévenus 

et à la confirmation pour les autres. 

La Cour infirma le jugement de première instance, dér 
chargea les appelants des condamnations prononcées con-

tre eux, et, statuant à nouveau, les condamna pour simple 
contravention. 

Aujourd'hui, la 7' chambre correctionnelle, présidée 

par M. Pasquier, était saisie de nouveau de cette question, 

à propos d'Un procès-verbal dressé contre le sieur Chcvro-

lat, boulanger, 23, rue Richelieu, lequel se présentait 

comme opposant à un jugement du 12 novembre dernier 

qui l'a condamné à huit jours de prison et 50 fr. d'a-
mende. 

M* Taillandier, avocat, a soutenu la thèse développée de-

vant la Cour par M" Delangle. 

M. Puget, substitut, a combattu les motifs développés 

par l'avocat et requis contre le sieur Chevrolat l'applica-

tion des arlicles 1" de la loi du 27 mars 1851 et 423 du 
Code pénal. 

Le Tribunal, conformément à sa jurisprudence et par 

les motifs énoncés dans son jugement du 27 mai 1851, a 

débouté de son opposition le sieur Chevrolat; toutefois
t
 il 

a réduit la condamnation à une simple amende de 30 fr. 

— On sait que le 20 août dernier, un accident est ar-

rivé sur le chemin de fer de Paris à Versailles (rive droite) 
près la station d'Asnières. 

Le train de Chartres, parlant de Paris à quatre heures 

vingt minutes, rencontra, à quatre heures vingt-six rninu 

tes, sur la voie du départ, une machine que le mécanicien 

avait arrêtée pour remorquer un train de Paris à Versail-

les, train qui devait passer quelques minutes plus tard 

Un choc eut lieu entre le train de Chartres et cette machi-

ne; un assez grand nombre de voyageurs reçurent des 

contusions, mais aucuns ne furent blessés grièvement, 

grâce à la promptitude avec laquelle le mécanicien du 

train de Chartres avait serré les freins. 

La cause de cet accident est attribuée au mécanicien Eu-

gène-Edmond Voitrin, qui comparaissait aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel sous la prévention de bles-

sures par imprudence.
 k

 t - fiT^ÎÏMl 

Trois faits sont reprochés au prévenu, trois infractions 

aux règlements sur le service des chemins de fer : 1° / 

devait siffler en arrivant à la station d'Asnières ; 2° il ne 

devait pas s'aiguiller lui-mêmej e'est-à-dire faire changer 

de voie à sa machine, sans l'aide de l'aiguilleur et l'ordre 

du chef de station ; 3° il s'est aiguillé sur une voie dans 

laquelle il ne devait pas s'engager, sur celle où a eu lieu 
l'accident. 

Le chef de la station d'Asnières et le cantonnier ont affir-

mé que Voitrin a commis les trois infractions aux règle-

ments ci-dessus rapportées. En arrivant à l'embranchemént 

des voies, il n'a pas signalé son approche par des coups 

de sifflet, il s'est aiguillé lui-même et s'est engagé sur une 
voie où un train était attendu, 

M. Hello, substitut, a soutenu la prévention. 

Le prévenu a soutenu qu'il a sifflé avant d'arriver à la 

station d'Asnières ; que, ne trouvant pas l'aiguilleur à son 

poste, il a cru devoir s'aiguiller lui-même, car, sur la voie 

où il était, devait passer dans deux ou trois minutés un 

convoi allant à Versailles, en sorte, ajoute-t-il, que, ne 

sachant pas que sur la nouvelle voie où il s'était placé de-

vait arriver le train de Chartres, il croyait avoir fait tout 

ce que la prudence lui conseillait de faire. 

M" Trinité a développé ces moyens de défense en ajou 

tant que Voitrin n'étant que mécanicien surnuméraire, 
tout nouveau sur le chemin de fer do Versailles, ne con-

naissait ni les règlements ni les voies qu'il avait à parcou 

rir. S'il y a imprudence dans le fait relevé par la préven-

tion, ajoute le défenseur, elle est tout entière imputable à 

'administration et aux employés qui ne se sont pas trou-

vés à leur poste, et que le prévenu a été dans la nécessité 
de suppléer. 

LtvTribunal a condamné Voitrin à six jours de prison 
et aux dépens. 

EMPREINT DE LA BANQUE DES ETATS-UNIS. — 

MM. de Rothschild frères, d'après les avis qui viennent 

de leur parvenir des Etats-Unis, ont l'honneur d'informer 

les porteurs d'obligations de l'emprunt de la Banque que 

le délai de rigueur pour la présentation des titres à la li-

iliotj de la Banque a été prorogé jusqu'au 1" jan-
vier 1853. 

il importe donc que les portent» retardataires ({ni n'au-

raient .ppinl encore envoyé leurs titres .«si Amérique pour 

faire valoir leurs droits, se hâtent de les envoyer main-

tenant s'ils ne veulent pas perdre leur paî t du dividende 
qui va être réparli. 

MM. de Rolhschiid frères recevront les titres qui leur 

seronl déposés à cet effet pour les acheminer aux Etats-

Unis aux frais et risques des porteurs. 

Bourse do Paris du 1 1 Décembre ï Hâ't. 

At) COMPTANT. 

3 0[o j. 22 juin. 82 25 
4 1(2 OpO j. 22 sept. 
i 0|0 j. 22 sept.... 
4 i[2 0(0 de 1852.. 
Act. de la Banque. . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840. . 99 7p3 
— 1842.. — — 

4 1[2 
Napl. (C. Rotsch.). . — 
Emp. Piém. 1850.. 100 
Piémont anglais. ... — 
Rome, 5 Op) 97 
Empr. 1850 97 

98 25 
10(5 25 

2900 — 

25 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville. 
Emp. 25 millions. 
Einp. 50 millions. 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière. . . . 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin 630 — 
Gaz français — — 
Tissus de lin Marber. — —■ 

1525 — 
1385 — 

195 -

1200 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

83~-

Plus 
bas. 

Dern. 
cours .i 

3 0|0 83 - 82 50 
4 1|2 0[0 1854 107 - 107 — 106 55 106 70 
Emprunt du Piémont (1849). 

OESnifS DE FSB. COTÈ3 AU PARQUET, 

Saint-Germain 
Versailles (r.'g.) 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bùle.. . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. . 

1425 — | Montereau à Troyes. 360 ■ 
330 — j Ouest 780 

BlesmeetS-D.àGray. — 
ParisàCaenetCherb. 610 
Dijon à Besançon... B85 
Bordeaux à Cette. . . . 625 
Dieppe ét Fécamp. . . 3>5 
Paris à Sceaux — 
Bordeaux à la Teste. . 260 

912 60 i Grand'Combe 1560 
725 - | Charleroy — 

980 -

380 — 
892 50 
820 — 

La Pâle Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Par extraordinaire, aujourd'hui dimanche, l'Académie 
impériale de Musique donnera la 134

e
 représentation du Pro-

phète; Roger clnntera le rôle de Jean, et M"" Masson fera sa 
rentrée par celui de Fidès. 

— T HÉÂTRE- I TALIEN. — Aujourd'hui dimanche, par extraor-
dinaire, représentation de t'EHsir d'Amore, avec M"" Vera-
Lorini, MM. Calzolari, Belletti et Fiorio. 

SPECTACLES DU 12 DÉCEMBRE. 

OPÉRA . — Le Prophète. MtMaU«t*-« mJt 
FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, les Plaideurs. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, l'Ambassadrice. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, l'Avare. 
T HÉÂTRE-L YRIQUE. — Guillery le Trompette. 

VADDEVILLE. — Dame aux camélias, les Paniers, une Nuit. 
V ARIÉTÉS. — Taconnet, Deux gouttes d'eau, les Inséparables. 

Vente* immobilières. 

AID1EXCE DES CRIEES. 

ÎEHHE DE LÀ GRANGE-PERREY. 
Adjudication le 29 décembre 1852, en l'audience 

«s criées du Tribunal civil de première instance 
J* la Seine, 

Eu un seul lot, 

ft
j^

a
belle TERRE DE LA GBA.\GE-PEB-

piments d'habitation de maître et de ferme, 
«et, Iromagerie, citerne, réservoir, abreuvoir, 

lJieis, champs, prés, parcours. 

« tout d'une superficie de 612 hectares 30 ares, 
un seul tenant, clos par des fossés. 

En deux lots qui ne pourront être réunis : 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue Popin-

court, 66, cité Popincourt, 13. 

Revenu net : 1 ,401 fr. 30 c. 1 

Mise à prix : 5,000 fr. 
2° Une autre MAISON sise même cité Popin--

court, 15. 

Revenu net : 1,425 fr. 50 c. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" OUOJIKUV, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchères. 

(7462J 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Situé 
cemmunes d'Arbois, Pretin et Braçon.can-

"«d'Arbois et de Sal lion "j" 1"" 8 el ue salins, arrondissement de Po-
6«ï, département du Jura. 

U;„Vee
 ''^orisation de défricher 200 hectares de 

|" ,1a mise à prix baissée à 230,000 fr. 

« ™S:ier pour les renseignements : 
A faris, 

M' Henri Yver, notaire, 

4 Aibois ; 
l ' Chatel 

* «• Cohn 

avoué, rue Vi-

rue Neuve-Saint-Au-

aam, notaire; 
ermé, avoué: 

MAISON DE CAMPAGNE (OISE). 
NHE-PSOPRIEI'Ï A VENDRE. 

Etude de SI* BtIFFARD, avoué à Senlis (Oise). 
Vente sur licitatiou, par le ministère de M' 

GRAUX, notaire à Acy, 

De la nue-propriété d'une MAISON 1»E CV51 
PACtiVB, avec cour, jardin et dépendances. 

Située à Acy-en-Multien (arrondissement de Sen-
lis), grande rue, en face l'égliie. 

Mise a prix : 3,000 fr. 
L'usufruitier est âgé de 55 ans. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits SI' 5 BliFFARt) et CillAUX, 

(7457) 

1" partie : 42 hect. 41 ares 55 cent, de bois 
non loué. 

Mise à prix : 36,000 fr. 
2" partie : 68 hect. 97 ares 57 cent, de bois non 

loué et 11 hect. 21 ares 15 cent, déterre d'un re-
venu brut de 400 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
6° Onze lots de VERBES! contenant ensemble 

25 hect. 30 ares 62 cent. 
Revenu total : 1 ,377 fr. 53 c. 
Mise à prix totale : 15,000 fr. 

7° Diverses PIÈCES DE TEKItK non louées 
contenant ensemble 28 hect. 51 ares 41 cent. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
Tous ces biens, qui sont situés dans l'arrondis-

sement de Provins, dépendent de la succession de 
Mms Lestumier, née Billy. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser : A Troyes, à M' 3KOCIIÉ, notaire; 
Et à Provins, à M" MOCftCARD, notaire, dé-

positaire des baux et des titres de propriété. 

(7277) * 

29; 

2° A M" Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-
fitte, 3 ; 

3° Au siège de la liquidation, rue Saint-Georges, 
27. (7399) 

avoué. (730?) 
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TROIS FERMES. MOULINS , BOIS 
ET TERRES (SEINE-ET-MARNE ; . 

Adjudication définitive sur licitation, en l'étude 
et par le ministère de M

1
 IIOCHI Alll). no-

taire à Provins (Seine-et-Marne), 
En présence de II

e
 NOCHÉ, notaire à Troyes, 

Le dimanche 2li décembre 1852, à midi, 
De 1° La FER.HE I»E SMORTERV, sise 

la premièrel canton de Provins, contenant 129 hectares 22 ares 
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««SONS CITÉIÔPISCODRT. 
1
 WROMEBV, - ■ • ■> avoue à Paris, rue de 

Revenu net : 4,000 fr. 
Mise à prix ; 70,000 fr. 

3" La FERME »U M03TCEL BB FRE 
'ÏOV. sise dans le môme canton, contenant 30 
hect. 95 ares 34 cent. 

Ilovcnu net : 1,530 fr. 
Mise à prix : 35,000 lr. 

4° Les MOUIilA'K DE MESXARO, taisant 
de blé farine, sis commune de Lotirps, canton de 
Provins, à 0 kilomètres de cette ville ct a 6 kilo-
mot res du chemin de fer de Montereau à Troyes, 

station des Ormes, avec 6 hccl. 60 ares 14 cent, de 
UîWftf #f'*Pbés-> 

Revenu brut : 9,600 fr.' —— 
Mise à prix: 90,000 fr. 

5° Les BOI* DE FACHl el les terres en de 

TERRAINS. ROCHERS * CARRIÈRES 
Eiautdatiun de l'aut-ten Comptoir 

d*E8coE»pte des Entrepreneurs de 
Bâtiments, rue Saint-Georges, «1. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M

e
 UCIEEIER, l'un 

d'eux, le mardi 14 décembre 18S2, à midi, 
l°De 32 hectares 90 ares environ de TER 

RA1\§, rochers et carrières à grès à la monta-
gne dite de Train, commune de Villecerf, près 
Fontainebleau, 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 
2° El d'un TERRAIN à Batignolles, au coin 

des vues d'Orléans et de la Santé, de la contenance 
de 300 mètres environ, 

Sur la mise à prix de 9,000 fr. 
L'adjudication sera prononcée môme sur une 

seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' HUIEEIER, notaire, rue Taitbout 

29; 
2° A M' Thion de la Chaume, notaire, rue Laf 

litte, 3 ; 
■ 3° Au siège de la liquidation, rue Sainl-Geor 

ges, 27 ; 

4° Et à M" Renard, notaire à Villecerf. 
(7398) 

A VENDRE, 

BOIS ET FORÊTS 
APPARTENANT A MONSEIGNEUR I.E 

DUC D'AUMAEE. 

Dans l'arrondissement de Vervins (Aisne). 

1° La FORÊT DE E'ARROUAISE, conte-
nant 586 h. 47 a. 35 c. 

2° Le" BOIS DE 1/ÉPAISSENOUX, conte-
nant 171 h. 88 a. 84 c. 

3» La FOBÈT DU BEGNAVAE, contenant 
883 h. 32 a. 41 c. 

4° La FOBÈT DU NOUVION, contenant 
853 h. 35 a. 94 c. 

5° La FOBÈT DU FBA3CBOIS, contenant 
671 h. 05 a. 27 c. 

6° La FOBÈT DE SAI.\T-MIC1IEE, con-
tenant 1,293 h. 14 a. 31 c. 

7° La FOBÈT D'AUBENTON, contenant 
1,215 h. 37 a. 40 c. 

Et dans l'arrondissement de Verdun (Meuse) : 
8° Cinq lots contigus restant de la FOBÈT 

DERRIÈRE BEAUCMAMPS, d'une conte 
nance totale de 864 h. 07 a. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 

1° A l'administration des biens de S. A. R., rue 
de Grenelle-Saint-Germain, 71 ; 

2° A M c Yalpinçon, notaire, rue Royale-Saint-
Honoré, 10 ; 

Et sur les lieux, aux inspecteurs et sous-inspec-
teurs des forêts de Mgr le duc d'Aumale. 

(7426) * 
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 Membre 1852, Chahuaison, canton de Bray, divisés en deus par-

TERRAINS A PARIS. 
Liquidation de l'ancien Comptoir 

d'Escompte des Entrepreneurs de Bà 
tintent» rue Saint-Georges, «9. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 
ns, par le ministère de M' UUII.EIEM, l'u 
d'eux, le mardi 14 décembre 1 852, a midi, 

De six lotsdoTERBAI*S, contenant,, le plu 
petit, 5S8 mètres, et le plus grand, 899 mètres 
situés à Paris, rue du Faubourg-St-lIonore, 244 
et passage de l'EIysée-du-Roule. 

1
 Mises à prix, de 13,600 fr. à 30,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée même sur une 

seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 

i PAV HillbUKB, notaire» rue Taitbout 

Les sieurs Desnoyer, Humbert et Thiébanl, nom-
més commissaires par le concordat du sieur Jean-
Baptiste Dubief aîné, marchand de vins en gros à 
Bercy, à l'effet de répartir l'actif abandonné, ont 
l'honneur de prévenir MM. les créanciers, non por-
tés au bilan, que s'ils ne produisent pas, entreles 
mains de M. Thiébaut, l'un d'eux, rue de la Bien-
faisance, 2, à Paris, leurs titres de créances, dans 
le délai de huitaine, ils seront déchus du bénéfice 
des répartitions à faire; comme aussi ceux qui por« 
tés à ce bilan et qui n'ont pas produit, que s'ils ne 
le font pas dans le délai ci-dessus, ils ne seront 
compris auxdites répartitions que pour le chiffre 
énoncé audit bilan. (7517) 

r DU CHEMIN DE FER DE PARIS 
A CAEN ET A CHERBOURG. 

MM. les aclionnairds sont prévenus que l'assem-
blée générale prévue par les articles 4 et 32 des 
statuts, aura lieu le samedi 15 janvier prochain, à 
trois heures de l'aprèfe-midi, au siège de la com-
pagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Les actionnaires, porteurs de vingt actions au 
moins, soit comme titulaires, soit comme fondés de 
pouvoirs, qui désireront assister à cette assemblée, 
devront, aux termes de l'article 3J des statuts, se 
présenter au siège de la compagnie, du 15 décem-
bre 1852 au 7 janvier 1853, de dix heures à trois 
heures, à l'effet de retirer leur carte d'admission, 
en déposant leurs titres et leurs procurations. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège 
e la compagnie. 

Le président du conseil d'administration, 

Comte P. DE C HASSELOUP- LAUBAT. 

(7312) 

IMPRIMERIE LITHOGRAPHIQUE 
Etude de M" ABCUAMUAUET-GUAOT, 

avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 
Vente en l'étude et parleministèredeM'BEAU 

notaire à Paris, rue Saint-Fiacre, 20, 
Le lundi 20 décembre 1852, heure de midi, 

D'un FONDS DE COMMEBCE d'imprimé 
rie lithographique et de pierres lithographiques, 
exploité à Paris, quai Voltaire, 17, appartenant à 
la société Eugène Kusppelin et C". 

En un seul lot. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
Les marchandises, outils et ustensiles, seront 

pris par l'adjudicataire en sus de son prix, pour la 
somme de 17,972 fr. 43 c. 

S'adresser : 

1° A M* A II CR A MB A U ET- G U YOT , avoué 
rue de la Monnaie, 10; 

2U A M" 81 EAU, notaire, rue Saint-Fiacre, 10 
3° Et sur les lieux. (7151) * 

A CÉDER 
do suite une bonne étude de notaire 
— S'adresser à l'Agence d'affaires 

place Louis-Philippe, 2, au Havre. (7412) 

CLAIRAGE PAR LE GAZ. 
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix actions 
nominatives depuis au moins trois mois, sont priés 
d'assister à l'assemblée générale qui aura lieu le 
dimanche 19 décembre prochain, à midi, au siège 
de la société, conformément à l'article 27 des sta-
tuts. 

Les gérants ont l'honneur de rappeler à MM. les: 
actionnaires que le dividende de l'année 1851-52; 
est en paiement depuis le 1 er décembre courant. 

(7483;., 

ANS. 
Le comité de surveillance de ',» Société 
des Mines de Poutgibaud ainsi 

que le gérant, ont l'honneur de eonvocpier MM. 

les actionnaires en assemblée générale extraordi-
naire pour le lundi 27 de ce mois, à trois Vures 

de l'après-midi, au siège delà Société, r ne Ber-
gère, 27. 

Cette réunion, convoquée en vertu d-es arlicles 
•Àb et ^0 des statuts, aura pour objet

 des
 ,,

i0
diti-

eations à introduire dans ces statuts. (7511) 

A CÉDER dans le canton de Da mmartin, une 
terme de quatre c',, armes; bon 

matériel, baux avantageux.- S'ad;
 lW

r à M . Du-
pré, 19, boulevard Sl-Martin. (7507). 
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Etude de MM. FORTIN et J OUBERT , rue Mont-
martre, 1<18. 

Sff&SMl, ÉTUDE D'AVOUÉ, 
produit, 0,000 fr.; prix, 33,000 fr. (7515) 

flDTT'C' Tir irïCÏTt1
 o'acées des deux côtés, 

liAnliiô ISh VlOl IL 2fr. le cent. 8, galerie 
Montmartre, passage des Panoramas. (7508) 

FABRIQUE D'OBJETS RELIGIEUX. 
M ÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIERS, LIVRES 

DE PIÉTÉ et ouvrages d'art en bronzes dorés et 
argentés par de nouveaux procédés. — DE METZ, 

boulevard Saint-Denis, 24. (Voir l'exposition au 
Bazar Bonne-Nouvelle.) (Atfr.) (7453) 

Pour s'adr. de2à4, ulïr', iiM .DxNi, 

se bien MARIER rue du Boni .i, 2. DÉCOUVRE 

MENTS, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAISONS 

(7267) 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

RUE DE R ICHELIEU, 14, près le Palajs-Roval. 
(7d05J 

POLICUIYRE 

DstïSCHAHPS, pb.,br. s. g. d.g., 

R
. ST-ANDIIÉ-IH'.S-AIITS, i, PARIS. 

Lia. économique, agréable, Uiofiensir, s'apijliq. au 
pinceau, change en récréation le nettoyage des cui-
vreries, nettoie » métaux. Flac. 7o c. AIT. ^DépOts.J 

30.000 
Je 

donne 
A («I |.rmmT.i 'l"

e
 l'E Al! I)K LOB Wini 'ECTIONNKE ne Tail 

pas REPOl'SSEn ci EPAISSI 11 tu rlicvuux sur il» ma chtirra 
et DES PLUS AGEES. Un lla,on cl 'F. Al' DE LOB 'If 5 fr. ou d> 
10 fr. SUFFIT pour llEliEXF.il F.B ta rheveltre cl en ARRETEK 
I» châle. EN TRAITANT A FORFAIT, ON PAYE APRES 
SI ('.CES. S'a.lnsscr a moi, LEOPOLD LOB. cWmill», '2111 , lUiE 

ST-HON01Ut ,SâL> hri«,M deuxième. (Affr.)ON EXPEDIE. 
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DE FOY IHH0VATEDR-F0HDATEOR 
RBB 

dTnghlen,' 
48. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, cheï certains esprits étroitT»' 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner a son profit les lumières d un homme expérimente, afin dç bien se imarier !— Aujourd nui, ce préjugé absurdeTM» vaincu , grâce aux ji 

investi d un pouvoir ^i 

DE VILLENEUVE, DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d être donnée, par I 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés a son administration. — Les dames veuves et les mères de famille ] 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveiôn^ 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Foi est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir «u d* rij^fj 

(7i;>nj 

PATE ET SIROP NUTRI ELAROI 
Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Celte PATE et ce 

SIROP, doués de propriétés éminemment NUTRITIVES, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et chétives, à celles qui éprou-
vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes filles qui commen-
cent à se former; aux enfants de tous les âges; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir la Notice qui accompagne chaque ISoite et chaque Flacon. 

Prix : % fr. la rail 
Flacons île SIROP il * et 3 fr. 

Dépôt central, à Paris, 40, rue VIVIENNE, et chez tous les Pharmaciens de la France ct de l'Etranger. {Affranchir.*) 

DÉPÔT 

(7440. Paris. 

Médaille d'honneur à l'Exposition générale de l'Industrie. 

USINE A VAPEUR 

PARIS 

rue du Temple, 4. 

USINE HYDRAULIQUE 

HONDICOVB1 

près Pas - en - Artois (Pas-de-Calais). 

USINE A VAPEUR 

EHMERICII 

snr le Rhin, près Clèves (Allemagne). 

Le CHOCOLAT-IBLED, exempt de tout mélange, doit sa réputation au choix des matières premières qui entrent dans sa composition. 

La grande économie de main - d'œuvre de leur usine hydraulique de Mondicourt, et surtout l'étendue de leurs affaires ont permis 

à MM. IBLED FRÈRES ET O de prouver au public que l'on peut donner LES MEILLEURS CHOCOLATS A DES PRIX TRÈS-

MODÉRÉS. Les vastes magasins de leur établissement de Paris, rue du Temple, h, se recommandent par le grand assortiment de 

.bonbons et le beau choix de fantaisies destinés aux cadeaux d'étrennes. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

(75uy) 

Chez BENOIT aîné, graveur et éditeur de musique, rue Meslay, 40, au deuxième, à Paris, et chez (
olla

 i
M 

marchanda de musique de la France et de l'étranger. 

COLLECTION DUS T1UOS, QUATUORS 1 
ET QUINTETTI. belle édilim poar instruments 4 cordes 

r, conforme au manuscrit de l'auteur, imprimée en taille doue: avec k i ,C 

NET : 26 ru. 50 
grand soin, sur beau papier.—532 pages, prix marqué dans le commerce : 125 fr 

Cette collection se compose d'un trio, dix quatuors et huit quintetli. 

B P?Ti-!flVt'W COLLECTION DES TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTI. Grand format pour instruments 4 

Il U 1 UU f LU, cordes, EDITION DE PACINI, entièrement regravée par BENOIT aîné, imnrimw m 

taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier. — 94G pages, prix marqué : 200 fr. . . N
ET

 • 47
 FH Cette collection se compose de sept trios, dix-huit quatuors et sept quintetti. 

ïî A VÎÎW COLLECTION COMPLÈTE DES QUATUORS. Grand format, pour instruments a cordes, maffnili.nu, 

liai 011, EDITION DE PLEK-EL (la même qui a été dédiée à S. M. L'EMPEREUR NAPOLÉON en-
tièrement regravée par B ENOIT aîné, imprimée en taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier — 

11G0 pages, prix marqué : 250 fr. . NET : 58 ra 
Cette collection contient quatre-vingt-trois quatuors. 

LES TROIS COLLECTIONS ENSEMBLE, 14 VOLUMES 130 m 
Ecrire franco à M. BENOIT , qui est aussi l'éditeur des Etudes facile» et progressives pour le Piano n» 

F R. B URGMULLER , Op. 100. - (j5
10

) '
 1 

TABLE DE PYTHAGORE PRODUISANT LA M I I.TI IM.IC *TIO\ , 1.1 

»lVl*IO%, LA RÊ&EE OU TROIS. 

is base et mécanisme de l'arillimétique, la TAULE DE PYTHAGORU expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 
icile a comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un UARÊME en dix magn'iaqucs tableaux oii 

Tout à la fois bas 
99, est aussi t'aeil 

se reproduisent les principaux calculs : la Mullipiicalion, la Division el, par conséquent, laiterie de Trois, fa Règle 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage ct des explications à l'usage Jd 

Commerce et (le l'Industrie;— Cette brochure illustrée so termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLE et 
D'INTERETS COMPOSES, à l'aide desquels une seule multiplication sullit pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de 2 i [2, 3, i lia, 4, 4 i [2, 5 et 6 0[0. — 3" Edition, — Prix : i fr. - En vente cher, l'auteur, 
J. MElUhNs, rue Itoehechouart, n» 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (7412) 

L.» publication légale de. Acte, de Société est obligatoire, pour l'année f 85«. dans la «AZBTTB DES TRIBUNAUX, l.E DROIT et le JOUBKAL OEntoAi. uipnill lis. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE. 

Place de la commune de La Cha-
pelle-Saint-Denis. 
Le 12 décembre. 

Consistant en voiture à bras, 
brouettes, pierres, etc. (7459) 

Sur la place de la commune de 
Pantin. 

Le 12 décembre. 
Cohsistanlcn table, cheminée àla 

prussienne, œil-de boeuf, etc. (7460) 

En une maison sise à Paris, rue 
Lamartine, 29. 

Le 13 décembre. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

bibliothèque, carlonnier, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 13 décembre. 
Consistant en calorifère.consolle, 

canapé, chaises, etc. (1463) 

Le 14 décembre. 
Consistant en commodes, labiés, 

chaises, pendules, lits, etc. (7458) 

Consistant en tables, secrétaire, 
fauteuil, commode, rideaux, etc. 

SOCIETES. 

D 'an acte sous seings privés, en 
date du trente novembre mil huit 
cent cinquante-deux, 

il résulte que la société C. de YIL-
LEJllïSSANT etC«, constituée le sei-
ze janvier mil huit cent cinquante 
et un, pour la publication du jour-
nal la Chronique de Paris, a été 
dissoute, et que M. Jean-Hippolyte 
Cartier de Villemessant, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 92, a été 
chargéde la liquidation. 

Pour extrait : 

D ESPREZ-ROUVEAU . (5881) 

D 'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt novembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le neuf décembre mil huit cent 
cinquante-deux par le receveur qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, 

Il appert qu'une société commer-
ciale en nom collectif a élé formée 
pour exercer le commerce de par-
fumerie entre M. Jean-Joseph BAL-
DIT, parfumeur, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Martin, 236, et le 
sieur Pierre-t'rançois-NarcisseTHIi-
HA1N et danieMarie-HorlenseLAM-
BERT, de lui autorisée et commune 
en biens, demeurant à Paris, pas-
sage Bourg-l'Abbé, escalier D. 

La raison sociale est TUER AIN, 
B4LD1T et C'. Les trois susnommés 
auront la signature sociale, mais ne 
pourront l'employer que pour les 
intérêts de la société à peine de 
nullité. 

L'apport du sieur Raidit consiste 
dans son industrie et son travail de 
tous les jours; les sieur et dame 
Therain, leur travail de tous les 
jours el une sommede mille francs. 

La société est formée pour six ou 
neuf années, à commencer du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-deux pour finir il pareille é-
jioque de (.neiuier décembre mil 
huit mil cinquante-huit ou pre-
mieraôeenibrtmil huit cent soixan-
te et un. 

l'our extrait : 
P IQUE . (5882) 

Cabinet de M. N. ARONSSOHN, an-
cien avocat à la Cour de cassa-
tion, boulevard Bonne-Nouvelle, 
n°25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du premier décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, fait quadruple entre M. Jear.-
Bapliste-Nicolas M AZEL1N, typogra-
phe, demeurant à Paris, cour des 
Miracles, n- 9; M. Claude COPIN, ty-
pographe, demeurant il Paris , rue 

1 de Bretagne, n° 25 ; M. Jérôm -Gas 
"pardTISSOT, et M. Jean-Marie, dit 

Baptiste TISSOT, tous deux lithogra-
phes, demeurant ù Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Mai tin, n" 21 ; 

Il appert : Que la société formée 
entre les susnommés, sous la raison 
sociale MAZELIN, TISSOT et C«, par 
acte sous signatures privées, en 
date du quatorze juillet mil nuit 
cent cinquante-deux, enregistré, 
pour l'exécution de travaux de li-
thographie et la fabrication d'éli-
quettes, dont le siège est à Paris, 
cour des Miracles, n" 9, ctqui ne 
devait finir que le quinze juillet mil 
huit cent cinquante-huit, est ct de-
meure dissoute à partir du premier 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, d'un commun accord entre 
toutes les parties. M. Mazelin esl 
nommé seul liquidateur de ladite 
société, avec tous les pouvoirs né-
cessaires et les plus étendus à cet 
effet. 

Poar extrait : 

N. AROSSSOHN. (5885) 

D 'une sentence arbitrale rendue à 
t*aris le vingt-sept novembre mil 
huit cent cinquante-deux par MM. 
Léon-JulesCliquet et Désiré-Frédéric 
Leblond, tous deux avocats à lu 
Cour impériale, demeurant à Paris, 
le premier rue de Trévise, 41, et le 
second rue Villedo, 7, tous deux ar-
bilres-juges des conteslations socia-
les élevées entre M. Hippolyte RA-
BIER, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard Montmartre, 10, et le 
sieur BOUGLlNVAL,gérant de la so-
ciélé BOUGLINVALet C», créée pour 
l'exploitation de l'usine à gaz de 
Boulogne, demeurant à Boulogne, 
à ladite usine, 

Ladite sentence déposée au greffe 
du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, suivant acte en date du vingt 
neuf novembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré à Paris le 
sept décembre suivant par Descour-
bes qui a perçu quatre francs cin-
quante-cinq centimes, rendue exé-
cutoire par ordonnance de M. le 
président du Tribunal de commer-
ce de la Seine, en date du Irenle nc^ 
vembre même année, enregistrée à 
Paris le sept décembre suivant, ain-
si que ladite sentence, par Descour* 
bes, qui a perçu pour l'ordonnance 
trois francs trente centimes, el pour 
la sentence vingt - quatre francs 
vingt centimes, 

Il appert : 
Que M. Rouglinval cessera d'être 

gérant de la société BOUGL1NVAL ci 
C", à compter du jour de l'ordon-
nance d'exequatur mise à lasuile 
de la senlence et susvisée; que M. 
Bouglinval sera remplacé dans les 
fonctions de gérant par M. Durand, 
et que la raison sociale sera désor-
mais DURAND ct C». 

Pour extrait : 

DURAND . (588J) 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingt-sept novembre mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 

Paris le deux décembre mil huit 
cent cinquante-deux, signé Delcs-
lang, un acte de société a élé formé 
enlre les soussignées, Madame Loui-
se MARTIN, née HUSSON, et Mada-
me MargueriteSAUGRAIN, née YAU-
T1ER, dûment el légalement autori-
sées par leurs maris, pour l'exploi-
tation du commerce de broderies, 
dentelles, elc. Le siège de la société 
est lixé à Paris, rue Saint-Fiacre, 4, 

sous la raison sociale: HUSSON et 
SAUGRA1N. Chacune des associées 
ayant la signature sociale, dont elle 
ne pourra faire usage que pour les 
affaires de la sociélé. 

Signé : Louise M ARTIN , née 
H USSON . Marguerile SAU-
GRAIN , née V AUTIER . (5884) 

D'un acte reçu par M« Gossart ct 
son collègue, notaires à Paris, le 
trente novembre mil huit cent ein-
quanle-deux, enregistré, et d'un ac-
te complémentaire reçu pav ledit 
M» Gossart et l'un de ses collègues, 
le huit décembre mil huit cent cin-
quante-deux, aussi enregistré, 

Il résulte que : 

Premièrement. Par le premier 
acte, 

M.Jules MIRÉS, banquier, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu, 85, 

A formé une société ayant pour 
objet l'acquisition ct l'exploitation 
des deux journaux quotidiens, poli-
tiques et litéraires, le Constitution-
nel et le Pays. 

Celte société sera en nom collectif 
à l'égard de M. Mirés, directeur-gé-
rant, et des cogérants qu'il pourra 
s'ad joindre, conformément à l'arti-
cle 22 de l'acle dont est extrait ; 

En commandite à l'égard des pos-
sesseurs d'actions. 

La raison sociale est : MIRÉS et 
compagnie. 

La durée de la société est de 
soixante ans, à compter du quinze 
novembre mil huit cent cinquante-
deux. 

La sociélé prend le titre de Com 
pagnie des journaux réunis. 

Le fonds social est lixé à troi 
millions ; il esl divisé en six mille 
actions de cinq cents francs cha-
cune, payables lors de la souscrip-
tion. 

M. Mirés apporte à la sociélé : 
i» Letilre du journal quotidien, 

politique et littéraire, le Constitu-
tionnel, sa clientèle d'abonnement 
e' de vente au numéro telle qu'elle 
existait au jour de l'acte dont esl 
extrait ; 

2° Sa clientèle d'annonces; 
3" Le droit, pour le temps à courir 

jusqu'au premier juillet mil huit 
cent cinquante-huil, et moyennant 
un loyer annuel de quinze mille 
sept cent soixante-quinze francs, a 
lu location des lieux où est élabli le-
dit journal, dépendant d'une mai-
son sise à Paris, rue des BonS-Eu-
fanls. ia, et rue de Valois, 10, Ici 
qu'il résulte d'un bail passé devant 
M'Lêrer et son collègue, notaires à 
Paris, le qualorze avril mil huilcent 
quarante-si», enregistré, et de con-
ventions verbales ; 

4- Les agencements et le mobilier 
garnissant lesdils lieux, tels qu'ils 
sonl décrits en un état annexé à 
l'acte, dont est extrait ; 

5- Les caractères et autres usten-
siles typographiques , presses à 
bras, presses mécaniques qui com-
posent l'imprimerie du Constitu-
tionnel ; 

h' Les divers manuscrits achetés 
et payés jusqu'au jour del'acte dont 
est extrait ; 

7» La somme ne trois cent mille 
francs en espèces, destinée à assu-
rer leservicedes abonnements, tant 
dujournal le Constitutionnel quedu 
Pays. 

Le tout, à la charge de servir à 
forfait les abonnements inscrits, de 
payer les loyers, de supporter tou-
tes les obligations du journal, à 
compter du quinze novembre mil 
huit cent cinquante-deux, et d'exé-
cuter tous les engagements pris, 
pour sa publication, par l'adminis-
tration précédente. 

M. Mirés apporte encore à la so-
ciélé : 

1° Le litre du journal le Pays, sa 
clientèle d'abonnés et de vente au 
numéro, ainsi que tous les avanta-
ges attachés il la propriété; 

2" La clientèle d'annonces du jour-
nal le Pays ; 

3" Le droit h la location des lieux 
où est le journal, dépendant d'une 
maison sise à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmarlre, 11 ; 

4» Les agencements, le mobilier 
et la bibliothèque garnissant les-
dits lieux, tels qu'ils sont décrits en 
un état annexé à l'acte dont est ex-
trait ; 

5» Le droit de publier en feuille-
Ions, sans rétribution aucune, le 
Nouveau voyage en Orient, de M. de 
Lamartine, et Ie3 divers manuscrils 
achetés et payés jusqu'au jour dudit 
acte; 

6" Le bénéfice du Irailé verbal fait 
avec M. de La Guéronnière, rédac-
teur en chef, relativement à la ré» 
daclion du journal ; 

7° Le bénéfice des conventions ver 
baies pour la publication ou la re-
production d'œuvres de divers au-
teurs, notamment MM. Alphonse 
Karr, Théophile Gaulier, Léon Goz 
lan, Aneelot, Alexandre Dumas, de 
Balzac, George Sand, Méry, Paul 
Foucher, Lingery, ct des arlicles de 
la Revue Britannique; 

8° Enfin, le bénéfice des traités 
verbaux l'ail s avec MM. Maresq el 
C' pour les primes de librairie i 
lustrée, offerles aux abonnés du 
journal le Pays. 

Le tout à la charge de servir _ 
forfait les abonnements inscrits, de 
payer les loyers, d'acquitter les 
obligations du journal, à compter 
du quinze novembre mil huit cent 
cinquante-deux, et d'exécuter tous 
Ie3 engagements pris pour sa pu-
blication par l'administration pré 
cédente. 

Ces apports seront représentés 
par les actions numéro un à six 
mille, qui ont été, du jour de l'acte 
dont est extrait, attribuées, et se-
ront délivrées il sa première réqui-
sition, à M. Mirés; ces actions sont 
libérées. 

La compagnie sera administrée 
par le directeur-gérant, les cogé-
rants qu'il s'adjoindra, ct sous la 
surveillance d'un conseil composé 
de cinq membres au moins et diï 
au plus. 

Le direcleur-gérant sera investi 
des pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration de la société ct 
pour la convertir eu société ano-
nyme. 

Deuxièmement. Par le second acte 
complémentaire sus-énoncé, 

M. Mirés ayant obtenu du gouver-
nement le droit de donner au jour-
nal le Pays le litre ou le sous-lilre 
de Journal de l'Empire, a déclaré 
faire profiter ladite société de cet 
avantage. 

Qu'en conséquence son apport 
comprendra eu oulre le titre ou 
sous-litre de Journal de l'Empire à 

donner au journal le Pays. 
Ce supplément d'apport en so-

ciélé a élé fait à la charge par M. 
Mirés et C«, et la compagnie ano-
nyme à créer, d'insérer gratuite-
ment dans ses journaux les annon-
ces relatives aux affaires en cours 
d'exécution ou à entreprendre par 
la maison connue sous la raison so-
ciale J, MIRÉS et C», dont M. Mirés a 
la gérance, et ce tant que ladite 
maison existera. 

Ces annonces, pour leur étendue 
et leur répétition, seront faites dans 
la mesure ordinaire pour les opé-
rations de même nature, et de ma-
nière à ne pas nuire aux annonces 
payantes. 

Pour extrait : 

Signé : G OSSART . (5886) 

TBÏBDSAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

ratUUaa. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 13 AVRIL 1849, qu. 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
lit jour : 

Du sieur FREY (Jules), impri-
meur, rueCroix-des-Pelils-Champs, 
33, et actuellement rue des Vieux-
Auguslins, 16; nomme M. Lebel ju-
ge-commissaire, et M. Henrionnel, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire (N° 
8764 du gr.). 

Jugements du 10 HÉC 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

lixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour ; 

Du sieur NIATEL ( Ferdinand-
Alexandre), nég. en bonneterie, rue 
des Fourreurs, 7; nomme M. Sal-
mon juge-commissaire, et M. Du-
val-Vaucluse, rue de Lancry, 45, 

syndic provisoire (N° 10734 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKÉANCIBM8 

Sonl iuvttet à le rendre au Tribunal 
de commerce de Parit, talle des at 
tembliet des faiUltet, MM. Ut crian-
cten : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COINDET (Charles-Jo-
sfeph-Euslaehe), maréehal-ferranl, 
rue de l'Arcade, 4S, le 17 décembre 
à 3 heures (N° 10729 du gr.); 

Du sieur MAHÉ fils (Jean), md de 
misa ta bouleille, rue du Petit-
Hurleur, 7, le 16 décembre à 10 heu-
res (N» 10758 du gr.); 

Du sieur FREY (Jules), impri-
meur, rue Croix-des-Pelits-Champs, 
33, et actuellement \rue des Vieux-
Auguslins, le, le 16 décembre à 3 
heures (N« 8764 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la 
quelle il- lejuqe-co'uimittairc doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état det créancier! présumés que sur 
la nomination de nouveaux tyndict. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossemens de ces faillite» n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CA1LLEUX, négociant, 
rue des Beaux-Arts, 3 bis, le 17 dé-
cembre a 9 heures (N» io553du gr.). 

.Du sieur LENFANT (Charles), md 
de volailles, rue Si-Martin, 157, le 
17 décembre à 3 heures (N° 10544 
du gr.); 

Du sieur CHALOT aîné (Charles-
Horace), passementier, rue de 
Deux-Porles-St-Sauveur, 36, le 1 
décembre à 1 heure (N° 10634 du 

r-); 

Ppur entendre te rapport det tyn-
dict tur l'état de la faillite et délibé-
rer tur la formation du concordat, 
ou, t'il y a Heu, t'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant tur let failt de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des tyndict. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

«EMISES A UIJITAINE. 

Pu sieur MAISON (Prosper-Eugè-
ne), md de vins, commune de Mont-
rouge, boul. d'Areueil, 7, le 17 dé-
cembre à 3 heures (N° 10568 du 
gr.); 

Du sieur DELPUECH (Antoine) 
fumisle, rue du Caire, 17, le 17 dé-
cembre à 3 heures (N° 10542 du 
gr); 

Du sieur LEMISTRE (Marie-
Alexandre), épicier, à La Pelite-VIl-
lelle, route d 'Allemagne, 98, le 17 
décembre à 3 heures (N° 10615 du 
gi'Oi 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'e lrnettre, s'il y a lieu, ou pas-
ter à la format on de l'union, el, dans 
ce cas, donner 'eur avit sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéancierset le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dam le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créance!, accompagnés 
d'un bordereau tur papier timbré, in-
dicatif det tommel à réclamer, MM 
le! créancier!! 

Du sieur BERGEROT (Auguste) 

négociant, rue du Faub .-St -Hono-
ré, 174, entre les mains de M. I e-

IVaiiçois.ruedeGrammont, 16, syn-
dic de la faillite (N» 10697 du gr.); 

Du sieur G1RAULT, négociant, md 

de bois, rue de Lyon, 52, entre les 
mains de M. Tbiéhaul, rue .le la 
Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
(N» 10707 du gr.); 

Du sieur JOHN IIO0PER, négo 

cianl, rue Casliglione, % entre les 
mains de M. Ilônin, rue Pastourel, 
7, syndic de la faillite (N- 10660 du 
gr,); 

Du sieur V1GERIE (Louis), parfu-
meur, rue Si-Denis, 243, enlre lus 
mains de M. Leffançoil, rue de 
Orainmonl, 16, syndic de la faillite 
(N" 10710 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la lot du 28 mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l'expiration de ce délai. 

DELIBERATION. 

MM. les créanciers du sieur 
SCHM1TZ (Achillc-Eloi), md de vins 
en gros, rue du Temple, 34, sont 
invités à se rendre le is décembre 
à 10 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce 
décider s'ils se réserveront dedélibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'il la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invile a ne 
pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N* 10523 du 
gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UJVION. 

Messieurs les créanciers compo 
san! l'union de la faillite du sieur 
BOONE (Victor), négociant en hui-
les, rue du Temple, n. 38, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 15 décembre à 12 h., 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N* 10159 du 
gr.) 

jugemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits cmlre le 
failli. 

Du 10 décembre. 

Du sieur G1S0RS, md de vins, a 
la Gare Sainl-Ouen (N- 10678 du 
gr.). 

Résolution de concordat MARTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 novembre 
1852, lequel déclare résolu, faute 
d'exécution, le concordat intervenu 
entre le sieur MARTIN, négociant, à 
Bercy, grande-Rue, 13, et ses créan-
ciers, le 29 octobre issi; nomme M. 
Dobelin, l'un des membres du Tri-
bunal, juge-commissaire, et le sieur 
Boulet, passage Saulnicr, 16, syn-
dic de la faillite; ordonne qu'il sera 
procédé conformément aux articles 
522 et suivants du Code de commer-
ce (N* 9973 du gr.). 

Rapport de clôture, faillite FREY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 décembre 
1852, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivreles opérations 
de la faillite du sieur FREY (Jules), 
imprimeur, rue Croix-des-Pelils-
Champs, 33, et actuellement rue des 
VieUx-Augujtlns, te, rappurlc le 
jugement du même Tribunal, en 
dale du 58 décembre 1849, qui clô-
turait, faute d'actif suffisant, les 
opérations de ladite faillite (N-
8»64dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 13 DÉCEMBRE MRL 

NEUF HEURES : Lucas, ane. éditeur 

de journaux, clôt. - Rippao»»-
ty, md de meubles, id. — Espin-
loz, passementier, eone. — W" 
mille, anc. loueur de voitures, u. 
— Dupré, loueur de voitures, »r-
llrm après union. 

DIX HEURES : Horliae, anc. carrier, 

clôt. — Dutcille, nég., reda. ai-
comptes. 

MIDI : Tendron , anc. conflieur, 
synd. — Basin, iiég.-couimi»

s
-

clôt. — Delacour et Cailloux, 
tiers, atlirm. après union. , 

UNE HEURE : Lecointe, clameur, «-
rif. — Trouvé, libraire, ciôt .—L» 

ron, fab. de cristaux, conc-r" 
re, Darehe et C-, ma •lunes 4 w 
peur, id. — Quéru, md de para 
pluies, délib. (art. 510). 

Séparation*. 

Jugement de séparation de bieô' 

entre Pauline^ M"^
1

 i 
Pierre-Guillaume CASSE, 
rue Maiarïnc, 48 .-Marlm, H"» 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUrriSANCE D'ACTIF. 

«■ B. Vu mois après la date de ces 

Oéce» «t InbuniA lltfB»' 

Du ». - Mme Vicuelt, 
St-Florentin, i3. - M/ne Benai ,^ 

ans, rue de CUctiy,
 1

4
*v,rrî

(
. ui 8- — 

chard, 32 ans, rue du P«Wf '< ,
rï

, 
M. Boucher, 47 ans, rue de un ^ 

32. — M. Nicourt, 59 a , - ifven-
Caire ,27. —M. Gaulore, r

ue û
'

9
,
r

ue 
dôme, 12. - M. Wannc, si an"^ 

du Petit-Hurleur, 3. - »• u
n
u 

47 ans, rue St-Bernard, »•
 chJ

. 

veuve Prévost, «2 a» V. Ernest, f 
renton, 88. - Mme Bardane»i,

pa
. 

ans, rue St-Benoist, - - *
 |3

. -
radis, 9 ans, rue st-lie, m» , ,

B1
. 

MlleRosales, IO ans. rue w
 Si 

versité, 69. - M. P^^'e" veuvs 
quai Maiaquais 17 - »'

 Sorl)0
n-

Lcclere, 84 ans, rue de. M
 po

|i-

ne,i».-M.Pav.s, «^'
ru
^, 4 

veau, 39. - M. de Mouuj 
St-Elienno-du-Mont. 

M Lefe-
Du » décembre 1852. • -

vre ,«anS,Tue M.ro i énd,
 co

,
y 

Mine veuve l'^ron, ut i™
 rU

e 
sée, 24. - M. nitrb-tain, « »• 

des Martyrs, 6. - M. lu"'
1
 _ «me 

ans, rue de Choiseul, ^
tit

.c»r-
MoJlou, 53 ans rue du re

 8
„

9) 

reau ,25. -U-.R^'^iis, rue Sl-Germaiii-1 Auxerr» ^ >g-

Mme Paillerey, 64 ans, ' u
 )(|

 ,j 
Sl-Martin, i«. - M- t il-^fh 
ans, rue de Cléry, ~ « M»

1
' 

,î ans, rue Bourg- ^b*niiij& 
l aillaux, 24 ans, nie si i

 ae0
(. 

_ Mme Leroux, 72 aus, ^
ucrs

v, ] 

froy -1 'Aiigevm, »■ ~'
 tl

. - $™ 
ans, rue Montmorem }, „ -
Auvrav, J»/M, rue

 J
» ^j^que». 

....... n.ihnl. rue nu *° 

Le «éraut,
BAODOOlN

. 

Enregistré à Paris, le Décembre; 185Î 
ltoçur. deux frauus vingt centimes, décime couipri* vUPRlUKttlE DE A. GHYQT, RUE NEUVE-DES-MATliUKINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A-

La min do i" «rtodiuei»***-


